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Séance 
 
du mercredi 1er septembre 2021 
 
 
Présidence : Katia Lehmann (PS), présidente du Parlement 

Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire général du 
Parlement 

 
 
Ordre du jour : 

 1. Communications 
 2. Questions orales 
 3. Motion interne no 152 
  Finances cantonales : pas de table ronde secrète 
  mais une commission parlementaire spéciale. Rémy 
  Meury (CS-POP) 
 4. Rapport 2020 de la commission de la protection des 
  données et de la transparence 
 5. Rapport 2020 du préposé à la protection des données 
  et à la transparence 
 6. Motion no 1360 
  Le VTT : une plus-value économique indéniable pour 
  notre Canton ! Olivier Goffinet (PDC) 
 7. Question écrite no 3396 
  Chasse nocturne du sanglier : la fin justifie-t-elle les 
  moyens ? Florence Chaignat (PS) 
 8. Modification de la loi d’introduction du Code civil 
  suisse (surveillance électronique) (première lecture) 
 9. Arrêté relatif au traitement de l’initiative populaire 
  « Partis politiques : place à la transparence ! » 
10. Rapport 2020 des autorités judiciaires 
11. Rapport de gestion 2020 de la Caisse de pensions de 
  la République et Canton du Jura 
21. Résolution no 210 
  Crise en Afghanistan : la Suisse doit prendre ses res-
  ponsabilités. Patrick Cerf (PS) 
 

(La séance est ouverte à 08.30 heures en présence de 
59 députés.) 

 

 
 

 
1. Communications 

La présidente : Nous pouvons à nouveau siéger dans 

nos murs. Vous vous trouverez peut-être un peu à l'étroit, 
mais je ne doute pas que vous prendrez ou reprendrez très 
vite vos marques. Pour ma part, j'apprécie de vous voir de 
face et de près. La période estivale a été d'un calme absolu 
au niveau des représentations. Les invitations ont repris le 
week-end dernier et j'ai pris part samedi à l'assemblée des 
délégués de l'Association suisse des Officiers à Delémont. 
J'ai également retrouvé avec grand plaisir l'ambiance sym-
pathique du Chant du P'tit, où j'ai par ailleurs croisé un cer-

tain nombre d'entre vous. 

Si l'été a été calme, l'automne s'annonce chargé pour 
notre Parlement. Nous avons appris, le 19 août, la nomina-
tion de notre secrétaire général Jean-Baptiste Maître au 
poste de chancelier. J'en profite pour lui réitérer mes félici-
tations au nom du Parlement pour cette nomination et lui 
souhaiter beaucoup de plaisir et de satisfaction dans ce nou-
veau défi. Les mois à venir seront donc inévitablement mar-
qués par certaines adaptations, mais je ne doute pas que 
tout sera mis en œuvre pour que cette période transitoire se 
passe le mieux possible. 

Nous avons appris le 16 août la démission de Madame 
Audrey Voutat avec effet immédiat. Madame Sonia Burri-
Schmassmann fera son entrée dans notre Parlement 

comme députée suppléante lors de notre prochaine séance. 

Une nouvelle page du carnet rose du Parlement s'est 
écrite le 1er juillet avec la naissance de Lexie, fille de notre 
collègue Amélie Brahier et de Bastien. Au nom du Parlement 
jurassien, j'adresse nos vives félicitations et tous nos vœux 
de bonheur aux parents comblés et au grand frère Zack. 
Notre dévoué huissier Louis Philippe Seuret est grand-papa, 
pour la première fois depuis hier, d'une petite fille prénom-
mée Agathe. Nous lui souhaitons, ainsi qu'à toute sa famille, 
beaucoup de plaisir dans ce nouveau statut qu'il assumera, 
à n'en pas douter, avec une fierté bien légitime. Pour conti-
nuer avec les nouvelles sympathiques, nos vœux de joyeux 
anniversaire à notre collègue Samuel Rohrbach et à Pauline 
Christ Hostettler, qui fêtent tous les deux leur anniversaire 
aujourd'hui. 
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Le député Yann Rufer, auteur de la motion interne 
« Pour que les bénéfices des investissements indirects de la 
BNS retournent à la population suisse », qui avait été accep-
tée par notre Parlement le 26 mai 2020, accompagné par 
Madame la députée Irène Donzé, ont été auditionnés ce 
lundi par la commission de l'économie et des redevances du 
Conseil des Etats. La commission a décidé de ne pas don-
ner suite à cette intervention par 7 voix contre 2. 

Je vous rappelle que le délai d'inscription pour l'excur-
sion de première année de législature du Parlement, qui se 
déroulera à Moutier le 29 septembre, échoit aujourd'hui. Je 
vous remercie de ne plus tarder à répondre si ce n'est pas 
encore fait. 

S'agissant du plan de protection, nous avons reçu le 24 
août par courriel du secrétariat une version remaniée du 
plan de protection suite à notre retour dans notre salle. Les 
principaux changements sont que le masque est à nouveau 
obligatoire dès l'entrée dans le bâtiment et devra être porté 
pour l'entier de la séance, même assis à votre place, et cou-
vrir votre nez y compris. Il ne pourra être ôté que pour les 
prises de parole depuis la tribune, équipée d'un plexiglas. A 
ce propos, je vous rappelle que les prises de parole pour les 
questions écrites et orales se font depuis votre place et que, 
pour demander la parole, vous devez appuyer, pour certains 
d'entre vous c'est la première fois ici, sur le bouton noir qui 

est devant vous. 

Concernant la cafétéria, la consommation ne pourra se 
faire qu’assis à des tables individuelles séparées d'une dis-
tance d'un mètre cinquante. Aucune consommation debout 
ne sera admise. Nous ferons une pause ce matin pour reve-
nir à cette habitude. A propos de l'ordre du jour, je précise 
que les rapports du préposé à la protection des données et 
à la transparence et de la commission de la protection des 
données et de la transparence, traités aux points 4 et 5, fe-
ront l'objet d'un débat commun avec deux votes séparés. Ce 
point des communications est terminé. 

 
 

2. Questions orales 
 

La présidente : Il est 8.35 heures et 17 personnes se 

sont inscrites. 
 
 

Règlement du collège Thurmann concernant l’habille-
ment en milieu scolaire 

M. Romain Schaer (UDC) : L'habit ne fait pas le moine. 

Dans mon plus jeune âge, j'ai été stagiaire pour ma forma-
tion pédagogique et plus tard j'ai tenu les rênes d'une com-
mission d'école, ce qui me donne le pass pour m'exprimer 
sur le code vestimentaire en classe, sujet apparemment brû-
lant pour quelques mouillés de chaud tout debout, désireux 
d’exploiter sous l'angle sexiste l'habillement ou par manque 
de visibilité momentanée politique dissertent sur le thème. 
Pour ma part, l'uniforme aurait le mérite de gommer les dif-
férences sociales que la tenue vestimentaire peut refléter. 
Moins aisé ou plus riche, silhouette de rêve ou non, tout le 
monde serait sur la même enseigne, pas de jaloux, pas de 
mobbing. Usines, banques, barreau, hôpitaux, tous ces lieux 
de travail ont des tenues vestimentaires arrêtées et on n’en 

fait pas un fromage. 

Alors oui, je dis oui à la tenue décente en classe et faites 
ce que vous voulez hors du cadre scolaire. Ma question : Le 
directeur du collège Thurmann, s'est-il levé un matin en se 

disant : « Je vais pondre une norme vestimentaire juste pour 
voir l'effet médiatique ? ». Je remercie le Gouvernement de 
sa réponse. 

 
M. Martial Courtet, ministre de la Formation, de la Cul-

ture et des Sports : Monsieur le Député, je ne parle pas au 
nom du directeur, mais je pense qu'il se serait bien passé de 
cette déferlante médiatique puisque vous faites allusion à 
cela dans votre question. C'est vrai, malgré des propos ma-
ladroits, le Gouvernement tient à apporter son soutien à 
l'équipe de direction et au directeur ainsi qu'aux ensei-

gnantes et enseignants du Collège Thurmann. 

Ils ont été jetés en pâture sur les réseaux sociaux. On a 
pu lire des attaques personnelles de grande brutalité, cer-
taines relevant même du cadre pénal. Pour en revenir à l'ha-
billement en milieu scolaire, l'article 225 de l'ordonnance 
scolaire stipule que : « L'autorité compétente de chaque 
cercle scolaire édicte son propre règlement ». Quant au Dé-
partement et au Service de l'enseignement, ils soutiennent 
le principe selon lequel il existe un habillement pour les loi-
sirs et un habillement pour aller à l'école ou au travail et 
quand j'évoque l'autorité compétente d'un cercle scolaire, il 
s'agit ici du syndicat scolaire, sur proposition de la commis-
sion d'école. Voilà pour être plus précis Monsieur le Député. 

 
M. Romain Schaer (UDC) : Je suis satisfait. 

 

 
Priorités du Gouvernement concernant le projet d’ac-
cueil de Moutier 

M. Gauthier Corbat (PDC) : Le Gouvernement a rendu 

public le 20 août dernier, la nomination de Monsieur Patrick 
Tanner. Avec cette annonce, et c'est tant mieux, le canton 
du Jura a un visage et une personnalité pour incarner la né-
gociation qui s'engage avec nos homologues bernois. Ceci 
dit, côté jurassien, on ignore tout ou presque des orienta-
tions prises. A Berne, on présentait en mai déjà un projet 
passablement étayé. Il est clair qu'il ne s'agit pas ici de dé-
voiler publiquement la stratégie sous peine d'affaiblir notre 
position. Enfin, on voudrait que l'Exécutif nous partage sa 
vision, nous donne des éléments quant à la répartition des 
tâches et des responsabilités entre le Gouvernement et 
Monsieur Tanner sur les priorités qui sont les leurs et plus 
généralement concernant la nécessaire réorganisation insti-
tutionnelle et politique de notre canton. Je remercie le Gou-
vernement pour sa réponse.  

 
Mme Nathalie Barthoulot, présidente de la Délégation 

aux affaires jurassiennes : Vos questions Monsieur le Dé-
puté sont tout à fait légitimes. Comme vous le savez, le can-
ton de Berne nous a un brin devancé par rapport à sa stra-
tégie. Il faut aussi relever que la stratégie, dans le canton de 
Berne, n'est pas tout à fait en symétrie avec ce que nous 
connaissons dans le canton du Jura. Le canton de Berne 
doit à la fois laisser partir la ville de Moutier et en même 
temps redéfinir l'organisation du Jura bernois. Dans le can-
ton du Jura, dans le fond, nous devons accueillir valable-
ment et rapidement la ville de Moutier. Comme vous l'avez 
très justement mentionné, nous avons nommé Monsieur Pa-
trick Tanner au poste de personne en charge de l'accueil de 
Moutier. Nous avons déjà commencé de travailler à une 
stratégie et nous ne manquerons pas de la communiquer 
publiquement tout bientôt.  

 
M. Gauthier Corbat (PDC) : Je suis satisfait. 
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Prise de part majoritaire de SMN dans l’Hôpital du Jura 
bernois et effets sur la Pharmacie interjurassienne 

M. Loïc Dobler (PS) : Il y a de cela un certain temps, 

des personnes de tous bords se réjouissaient de l'arrivée 
d'un groupe privé dans le capital de l'Hôpital du Jura bernois 
(HJB). Quelques mois plus tard, nous apprenons que l'HJB 
est désormais un hôpital privé. Il y a fort à parier que celles 
et ceux qui se réjouissaient il y a quelques mois, devront ré-
pondre de la situation future en matière de prestations, de 
conditions de travail du personnel et de concurrence à l'Hô-
pital du Jura pour les activités rentables. A très court terme, 
des questions se posent pour la Pharmacie interjurassienne 
dont le statut public pourrait changer à l'avenir, avec des 
conséquences inconnues, notamment quant à son statut fis-
cal. Le Gouvernement peut-il nous indiquer s'il a des infor-
mations sur l'avenir de la Pharmacie interjurassienne et la 
volonté de groupe privé de travailler comme un acteur avec 
une mission de service public. D'avance, je remercie le Gou-
vernement de sa réponse. 

 

M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Monsieur le Député, le Gouvernement a pris note de 
cette prise de part majoritaire du groupe SMN. Le Gouver-
nement ne s'est jamais réjoui de cette situation, donc je vous 
laisse libre bien sûr de votre appréciation par rapport aux 
responsabilités que certaines personnes devraient prendre 
par la suite. Concernant la Pharmacie interjurassienne, vous 
le savez toutes et tous, cette dernière est une société ano-
nyme en mains notamment de l'Hôpital du Jura et de l'Hôpi-
tal du Jura bernois, qui a pour but d'approvisionner ces deux 
hôpitaux, mais également certaines institutions dans le so-
cial et la santé en médicaments à des prix compétitifs. L'ob-
jectif, n'est pas forcément de faire du bénéfice mais d'avoir 
un approvisionnement régulier et, comme je l'ai dit, à un coût 
compétitif. Sur l'objectif en tant que tel, il n'est pas inconce-
vable que les intérêts de l'Hôpital du Jura et les intérêts de 
l'Hôpital du Jura bernois puissent être communs. On verra 
bien sûr dans la suite des discussions entre ces deux struc-
tures ce qu’il va se passer. L'avenir nous le dira. Ça peut 
être un risque, ça peut être aussi une opportunité pour la 
Pharmacie Interjurassienne. Mais bien sûr, nous suivrons 
cela de près avec les contacts très étroits que nous avons 
avec l'Hôpital du Jura. 

 

M. Loïc Dobler (PS) : Je suis satisfait. 

 

 

Courrier d’organisations environnementales concer-
nant le Plan Climat et publication du rapport de l’OFEN 

M. Baptiste Laville (VERT-E-S) : Les organisations 

« Pro Natura », « Extinction Rébellion » et « Grève du cli-
mat », ont adressé hier une lettre au Parlement au sujet du 
Plan Climat jurassien qui est actuellement en cours d'élabo-
ration. Vous aurez toutes et tous remarqué que ces organi-
sations et ces citoyens engagés étaient là ce matin pour 
nous interpeller encore une fois au sujet de cette crise cli-
matique. Ces gens et ces organisations relèvent une fois de 
plus les inquiétudes légitimes de la population face à l'immi-
nence des dangers en lien avec la crise climatique qui me-
nace notre société. Je rappelle ici que le groupe d'experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat a publié au 
mois d'août un rapport qui ne laisse absolument aucun doute 
quant à l'urgence qu'il y a à agir dès maintenant. La lettre 
envoyée, que je stipulais en début de cette question, de-

mande simplement au Parlement mais aussi au Gouverne-
ment de prendre des mesures fortes et rapides.  

 
La présidente : Monsieur le Député, veuillez poser votre 

question. 

 
M. Baptiste Laville (VERT-E-S) : Sur les quatre re-

quêtes, l'une d'elles peut être réalisée très rapidement : la 
mise à disposition d'une étude de 2015-2016 de l'OFEV sur 
les scénarios. 

 
La présidente : Veuillez conclure s'il-vous-plaît. 

 
M. Baptiste Laville (VERT-E-S) : Le Gouvernement 

peut-il dès à présent publier cette étude et nous expliquer 
pourquoi elle n'a pas encore été dévoilée ? Je remercie le 
Gouvernement de sa réponse. 

 
M. David Eray, ministre de l'Environnement : Monsieur 

le Député, il y a deux petits soucis avec votre question. Le 
premier, c'est qu’une question orale est censée traiter d'un 
sujet d'actualité. Ici, vous traitez d'un rapport qui date de cinq 
à six ans, donc ce n'est pas forcément une question d'actua-
lité. L'autre problème, et il est plus difficile à résoudre pour 
moi, vous demandez au Gouvernement comment il va ré-
pondre à un courrier qu'il a reçu hier. Sachez que le Gouver-
nement a siégé hier matin à 8 heures et le courrier reçu dans 
la journée ne figurait pas à l'ordre du jour. Je n'ai pas la pos-
sibilité de vous répondre au nom du Gouvernement pour sa-
voir comment nous allons traiter ce courrier. 

Mais je vous rassure, Monsieur le Député, le Plan Climat 
est en travail. Bien évidemment, vous le savez très certaine-
ment, les idées sont collectées au travers de la boîte à idées. 
Il y a de nombreuses idées très intéressantes et très appli-
cables au niveau cantonal. Des séances de travail ont lieu 
bien évidemment. Le 5 octobre, une présentation serait faite 
aux députés du Parlement jurassien. Une table ronde avec 
les partis sera organisée en novembre, comme l'a demandé 
le Parlement au travers de sa motion no 1238. Entre dé-
cembre et février, un premier jet de Plan Climat sera rédigé 
et sera soumis au printemps 2022 au Gouvernement, après 
avoir passé au travers de l'audition des parties, des partis 
politiques et des parties prenantes. A la suite de cela, le 
Gouvernement, comme il le fait déjà maintenant, souhaite 
aller vite, souhaite prendre des décisions, des mesures, évi-
ter trop de bureaucratie, trop de technocratie et il souhaite 
surtout pouvoir répondre aux attentes de la population juras-
sienne et mondiale.  

 
M. Baptiste Laville (VERT-E-S) : Je ne suis pas satisfait 

parce qu’il n’a pas été répondu à la question. 

 

 
Financement des tests sérologiques COVID-19 

Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Il est possible d'obte-

nir un certificat COVID avec un seul vaccin si une personne 
prouve, par un test sérologique fait avant la première injec-
tion, qu'elle a suffisamment d'anticorps. Ceci concerne par 
exemple celles et ceux qui ont contracté la maladie il y a plus 
de six mois sans avoir été testés. Cette procédure n'est mal-
heureusement que peu connue. En résumé, démontrer que 
l'on a des anticorps naturels pour éviter une deuxième dose 
coûte aux citoyens. Si une personne avec un haut titre d'an-
ticorps suite à la maladie décide de retarder sa vaccination, 
elle devra faire des quick tests ou des tests PCR payants. 
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Evidemment, là aussi, avoir des anticorps naturels coûte. 

Autre incohérence criante, si une personne vaccinée - 
car il faut s'en rappeler, on peut transmettre le virus même 
si nous sommes vaccinés - souhaite faire par précaution un 
quick test pour rendre visite à un grand-parent par exemple, 
les tests sont là aussi payants. J'arrête là la liste des inco-
hérences, mais il y en a d'autres. La question au Gouverne-
ment est la suivante : Est-ce que le canton du Jura serait 
prêt à payer les tests sérologiques, quick tests ou tests PCR, 
pour les personnes qui ont des hauts titres d'anticorps natu-
rels ou par vaccination ? Je remercie le Gouvernement pour 
sa réponse.  

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Toute les incohérences que vous avez mentionnées, 
Madame la Députée, ont été relevées à la Confédération. 
Pour le reste, le canton n'entend pas se substituer financiè-
rement à la Confédération pour répondre à certaines d'entre 
elles. 

 
Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Je ne suis pas satis-

faite. 

 

 
Droits d’eau de Moulin-Grillon 

M. Gabriel Voirol (PLR) : Par le Journal officiel de la 

République et Canton du Jura, nous avons appris la décision 
du Gouvernement relative à la suppression du droit d'eau 
immémorial de Moulin-Grillon. Au-delà de la suppression de 
ce droit d'eau, il est mentionné l'interdiction d'exploiter cette 
centrale électrique à partir du 1er janvier 2029. Considérant 
les efforts consentis pour trouver une solution visant à ré-
soudre les problématiques environnementales liées au seuil 
situé à Saint-Ursanne, efforts financiers de plus d’un million 
et efforts de mise à disposition de terrains d'une surface si-
gnificative, et considérant l'importance de favoriser la pro-
duction d'énergies renouvelables locales, qui aujourd'hui 
pour ce site correspond à l'équivalent de 600 ménages, nous 
nous interrogeons sur la décision gouvernementale. Nous 
souhaiterions connaître la position du Gouvernement sur 
l'impact et la cohérence de cette mesure face aux défis éner-
gétiques et aux investissements consentis, et savoir s'il en-
tend, en cas de demande de concession, s'engager à faire 
tout ce qui est en son pouvoir et en mettant toute l'énergie 
nécessaire pour permettre la poursuite d'une activité de pro-
duction énergétique sur ce site qui constitue une source di-
versifiée et complémentaire aux différentes ressources 
énergétiques renouvelables locales. 

 
M. David Eray, ministre de l'Environnement : Monsieur 

le Député, oui, le Gouvernement entend bien évidemment 
s'engager pour diversifier l'approvisionnement énergétique 
de notre région, notamment au travers de l'énergie hydroé-
lectrique. Je vous rappelle que le Gouvernement s'engage 
pour favoriser et pour protéger le Doubs et s'engage égale-
ment pour la production hydroélectrique, ce qui n'est pas 
toujours compatible à 100% puisqu'il y a parfois des intérêts 
divergents. La décision rendue dernièrement était néces-
saire pour envisager un assainissement de l'ouvrage actuel 
et faisait aussi suite à des divergences sur l'interprétation 
juridique entre le concessionnaire actuel et l'Etat. Cette pro-
cédure permettra de clarifier les choses et d'obtenir ce que 
le Gouvernement souhaite, un assainissement du seuil qui 
permettra à la nature d'être plus soignée et en meilleur état 
face à quelques-uns des paramètres au niveau de ce seuil 

qui empêche la dévalaison, notamment du poisson et 
d'autres aspects. Bien évidemment qu’une nouvelle conces-
sion sera soutenue par le Gouvernement mais ce sera éga-
lement une procédure qui pourrait être longue et complexe. 
Les frais d'assainissement devront également être pris en 
compte pour le calcul de rentabilité et je rappelle qu'au ni-
veau du Conseil fédéral la protection du Doubs prime sur 
l'exploitation hydroélectrique, ce que nous avons donc pu 
constater au travers de la décision du Conseil fédéral d'inter-
dire le turbinage de la force hydroélectrique pour Moulin du 
Doubs à Ocourt. Le Gouvernement reste bien évidemment 
favorable à soutenir une production hydroélectrique au ni-
veau du seuil de Moulin-Grillon à Saint-Ursanne. 

 

M. Gabriel Voirol (PLR) : Je suis satisfait. 

 

 

Gravillonnage des routes 

M. Philippe Rottet (UDC) : Le gravillonnage qui se fait 

régulièrement sur certains tronçons, en principe en été, ne 
satisfait personne hormis les caisses de l'Etat car c'est la 
solution la moins coûteuse. Toutefois, des accidents impli-
quant notamment cyclistes, motards ont été répertoriés à 
plusieurs reprises. Devra-t-on à l'avenir s'accommoder de 
cette façon de faire encore longtemps ou une autre variante 
verra-t-elle le jour dans un avenir proche ? Je remercie le 
Gouvernement pour sa réponse.  

 

M. David Eray, ministre de l'Environnement : Merci Mon-

sieur le Député pour votre question d'actualité. Effective-
ment, au printemps, on a la coupe des talus et en été le gra-
villonnage. Je peux vous répondre de façon assez claire. 
Tout dépendra des montants mis à disposition au niveau du 
budget 2022, qui définissent les modalités d'entretien du ré-
seau routier. L’équipe du Service des infrastructures agit de 
façon pragmatique avec les moyens mis à disposition au ni-
veau du budget et bien évidemment que le gravillonnage fait 
partie des mesures qui sont prises pour avoir un entretien 
prolongé, une durée de vie prolongée des infrastructures 
routières à moindre coût. Nous savons que cela cause des 
soucis au niveau de la sécurité routière, au niveau du bruit 
routier également puisqu'une route gravillonnée fait plus de 
bruit qu'une route avec un revêtement plus moderne. Voilà 
Monsieur le Député comment je peux vous répondre. Tout 
dépendra des montants mis à disposition au niveau du et 
des prochains budgets.  

 

M. Philippe Rottet (UDC) : Je suis partiellement satis-

fait. 

 

 

Campagne de vaccination dans les écoles secon-
daires ? 

Mme Anne-Lise Chapatte (PDC) : L'évolution de la CO-

VID est préoccupante. Il est démontré que la vaccination est 
la seule solution qui puisse permettre à notre société et à 
notre économie de ne pas connaître un nouvel arrêt d'activi-
tés. Les cantons ont donc le devoir de tout mettre en œuvre 
pour faciliter cette vaccination. Il faut enlever toutes les bar-
rières qui pourraient retenir les personnes non vaccinées à 
franchir le pas. Une campagne de vaccination dans les 
écoles du secondaire I et II encouragerait nos enfants, dès 
12 ans et jeunes adultes, à se faire vacciner sans devoir au 
préalable prendre un rendez-vous et sans se déplacer. Ma 
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question est la suivante : Est-ce qu'une campagne de vacci-
nation dans les écoles jurassiennes du secondaire I et II dé-
butera bientôt afin de faciliter la vaccination des élèves qui 
fréquentent ces établissements scolaires ? Je remercie le 
Gouvernement pour sa réponse.  

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Nous sommes prêts pour nous rendre dans les 
écoles du post-obligatoire si les écoles le souhaitent. Nous 
nous rendrions dans ces écoles avec l'équipe mobile. Il est 
considéré que, dès 16 ans, les personnes concernées ont la 
totale capacité de discernement. Le débat est un tout petit 
peu plus ouvert entre 12 et 16 ans pour l'instant, bien que 
certaines jurisprudences dans certains domaines montrent 
qu'à partir de 12 ans les enfants ont cette capacité de dis-

cernement. 

Le Gouvernement n'entend pas ouvrir ce débat pour 
l'instant, on reste avec les possibilités pour le post-obliga-
toire. Pour le reste, bien sûr en fonction de l'évolution de la 
situation, nous verrons si nous nous rendrons dans les 
écoles mais, pour l'instant, il est recommandé de vacciner 
toutes les personnes de 12 ans et plus. Nous avons flexibi-
lisé notre système, nous nous rendons dans les différents 
districts. Les personnes peuvent se rendre, lorsque l'équipe 
mobile se trouve dans son village, sans rendez-vous ainsi 
qu'au centre de vaccination qui reste encore ouvert à Cour-
tételle.  

 

Mme Anne-Lise Chapatte (PDC) : Je suis partiellement 

satisfaite. 

 

 

Règlement vestimentaire du collège Thurmann et com-
mentaire du directeur dans les médias 

Mme Leïla Hanini (PS) : Dans le cadre du nouveau rè-

glement vestimentaire du Collège Thurmann, nous avons pu 
entendre et lire les propos suivants à la radio RFJ : « Il s'agit 
plus d'une forme de respect pour que la tenue vestimentaire 
ne perturbe pas les relations qui doivent exister entre un en-
seignant et son élève », fin de citation. 

Nous relevons donc que la direction d'un établissement 
scolaire admet publiquement que les enseignants sont par-
fois perturbés par une tenue vestimentaire, en sachant que 
ce n'est certainement pas le « marcel » d'un garçon dont on 
parle. Ce sont bien les filles qui sont visées. Ces propos ré-
vèlent alors une situation grave. Dans un collège jurassien, 
la tenue des jeunes filles perturbe la relation qu'elles ont 
avec leurs enseignants. On croit rêver ! Avec de tels propos, 
on valide le fait que le regard inapproprié que pose un en-
seignant sur des élèves est normal et que, pour y remédier, 
on demande aux jeunes filles de se changer et non pas aux 

enseignants de se remettre en question. 

Le Gouvernement peut-il nous dire comment il se posi-
tionne par rapport à ces propos pour les moins probléma-
tiques et comment il agira pour régler le grave enjeu mis en 
lumière par le commentaire entendu à la radio ? Je remercie 
le Gouvernement de sa réponse. 

 

M. Martial Courtet, ministre de la Formation, de la Cul-

ture et des Sports : En préambule, je constate que quelques 
députés sont venus en arborant des couleurs violettes en 
signe de revendication, mais je constate aussi que personne 
n'est venue siéger en « crop top » et ce n'est pas le règle-
ment qui l'interdit, mais bien qu'il y a un habillement pour le 

loisir et un pour le travail. Je vous rassure, Madame la Dé-
putée, le Gouvernement défend une école qui prône des va-
leurs de respect et d'égalité entre élèves bien sûr et évidem-
ment entre enseignants et élèves. 

Le Gouvernement, et je l'ai dit au député Schaer il y a 
quelques minutes, le Gouvernement regrette les propos ma-
ladroits tenus par le directeur de Thurmann. Je crois que lui-
même d'ailleurs les regrette également, mais je dois vous 
dire, Madame la Députée, que vous faites des extrapolations 
pour défendre votre quête en centrant finalement tout le dé-
bat sur l'habillement des jeunes filles. En vérité, c'est vrai, 
vous utilisez ces propos maladroits pour détourner le débat 
de l'objectif de départ. Je vous souhaite d'ailleurs, Madame 
la Députée, de ne jamais vous trouver dans une situation où 
vous auriez tenu des propos publiquement qui pourrait être 
ainsi instrumentalisés. Quant aux enjeux, et c'est le propos 
de votre question, je vous rappelle que votre groupe a dé-
posé une question écrite sur le même sujet et de ce fait nous 
y reviendrons bien sûr à cette occasion. 

 

Mme Leïla Hanini (PS) : Je ne suis pas satisfaite. 

 

 

Augmentation des absences de longue durée à l’admi-
nistration cantonale 

M. Philippe Bassin (VERT-E-S) : Il apparaît qu'il y a de 

plus en plus d'absences de longue durée de fonctionnaires 
au sein de l'administration jurassienne. Je trouve cela assez 
inquiétant. Cette information est-elle réelle et appuyée par 
des statistiques tenues à ce sujet ? Je remercie le Gouver-
nement pour sa réponse. 

 

Mme Rosalie Beuret Siess, ministre des Finances : En 

préambule, il convient peut-être de rappeler que lors d'un 
arrêt maladie, le personnel de l'Etat est couvert par une as-
surance perte de gains qui prend en charge les situations 
d'incapacité à compter du 31e jour jusqu'au 730e, les 30 pre-
miers jours étant pris en charge par l'employeur. Dans ces 
situations, les services peuvent requérir le remplacement de 
l'employé absent ou absente pour éviter une surcharge de 

travail en interne. 

Lors d'une absence de longue durée, un suivi intervient 
en partenariat avec l'unité administrative, le Service des res-
sources humaines, l'assureur et l'Office AI. Il va de soi que 
le suivi est adapté au type d'infection médicale. Le Service 
des ressources humaines entretient des contacts réguliers 
avec les assureurs maladie et accident et sollicite, lorsque 
cela s'avère nécessaire, l'appui de Case management, per-
sonnes spécialement formées pour l'accompagnement des 
personnes en incapacité. Des entretiens de retour sur le 
poste de travail sont proposés afin d'adapter les activités si 
besoin. Comme vous le constatez, un suivi professionnel et 
personnalisé est mis en place pour accompagner aussi bien 
la personne à l'arrêt que le service concerné par l'absence. 

S'agissant des éléments chiffrés, il convient de rappeler 
que, pour des raisons de protection des données, le Service 
des ressources humaines ne connaît généralement pas le 
type d'infection dont souffrent les employés absents. Par 
contre, l'assureur remet des éléments statistiques assez 
complets sur la nature et la durée des incapacités qui don-
nent lieu à des rencontres semestrielles avec le Service des 
ressources humaines pour un suivi optimal. Il en va de 
même pour le suivi des accidents. Dans la mesure où un 
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nouveau groupe d'assurances vient de reprendre la couver-
ture perte de gains, des données consolidées seront dispo-
nibles en fin d'année. Elles feront l'objet de discussions avec 
le Service des ressources humaines.  

 

M. Philippe Bassin (VERT-E-S) : Je suis partiellement 

satisfait. 

 

 

Panne Swisscom des numéros d’urgence et prise en 
charge des coûts y relatifs 

M. Alain Beuret (PVL) : Ma question est simple : Le 

Canton entend-il envoyer à Swisscom la facture des coûts 
de la mobilisation générale des forces de l'ordre pendant 
près de 12 heures consécutives à la panne complète des 
numéros d'urgence au soir du 8 juillet dernier ? Rappelons 
qu'une telle panne s'est déjà produite à trois reprises l'année 
dernière, les 17 janvier, 12 février et 26 mai 2020. A défaut 
d'une solution stable, il semblerait logique que celui qui est 
à l'origine de cette situation supporte les coûts qui en décou-
lent. 

 

M. David Eray, ministre de l'Environnement : Monsieur 

le Député, effectivement, dans la nuit du 8 au 9 juillet, une 
panne que je qualifierais de grave s'est produite sur le ré-
seau avec l'opérateur Swisscom. C'est le sixième incident 
relevé ces derniers temps. La situation est jugée inaccep-
table par les personnes concernées et il y a une relation con-
tractuelle entre l'Etat et l'opérateur qui prévoit ou qui tolère 
une heure par année de panne qui serait donc en général 
anticipée. Ici, bien évidemment que ce n'est pas respecté du 
tout puisqu'on est bien au-delà de cette heure qui pourrait 
être tolérée. Le contrat prévoit une compensation de l'opé-
rateur. Accrochez-vous bien, la compensation sera de 232 
francs. 

L'opérateur a déjà annoncé que le montant sera déduit 
de la prochaine facture, ça ne va pas forcément vous rassu-
rer. Par contre, au niveau des coûts réels, c'est bien diffé-
rent. Il a donc été nécessaire de mobiliser les commande-
ments des SIS régionaux. Les patrouilles de police ont éga-
lement été mobilisées pour sillonner le territoire. Il y a éga-
lement eu réquisition des équipes techniques de l'Etablisse-
ment cantonal d'assurance (ECA), de la Police cantonale, 
du Service de l’informatique. Bien heureusement, aucun in-
cident n'a été à déplorer durant ces sept pannes majeures. 
Actuellement, la Police cantonale et le Service de l'informa-
tique établissent un décompte des courriels engendrés par 
cette panne ou par ces pannes et l'opérateur sera convoqué 
pour discuter d'un dédommagement par rapport à ces coûts. 
Une coordination intercantonale est également envisagée 
pour faire pression sur l'opérateur et pour que des dédom-
magements, je dirais en tout cas corrects, soient prévus 
pour les victimes et les cantons. 

 

M. Alain Beuret (PVL) : Je suis satisfait. 

 

 

Etude UBS sur la compétitivité des cantons 

M. Yann Rufer (PLR) : Il y a quelques jours, l'UBS pu-

bliait son étude sur la compétitivité des cantons 2021. Le 
Jura se classe en dernière position, ceci malgré les efforts 
consentis depuis des années, notamment dans les infras-
tructures et la formation. Les critères pris en compte et leur 
pondération peuvent toujours être remis en question. Il n'en 

reste pas moins que cette étude est censée informer le pu-
blic sur les perspectives de croissance et le positionnement 
de chaque canton. Les résultats de ces données mettent en 
avant les faiblesses de notre région, en particulier en ma-
tière de capital humain ou de marché du travail. Ma question 
au Gouvernement : Comment apprécie-t-il l'indicateur de 
l'UBS et que compte-t-il faire pour agir sur les indicateurs 
faibles ? Je remercie le Gouvernement de sa réponse. 

 

M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Le Gouvernement n'est naturellement pas satisfait 
de l'étude qui a été publiée par l'UBS. On peut avoir plu-
sieurs attitudes, on peut critiquer la méthode, on peut criti-
quer les données utilisées, les partis pris, on peut aussi tout 
simplement ignorer la publication. L'indicateur est tout de 
même intéressant, il met le doigt sur certains points d'amé-
liorations possibles. Mais j'aimerais tout de même relativiser 
un tout petit peu ces comparaisons. Ces comparaisons se 
font entre entités que sont les cantons dans le pays le plus 
compétitif au monde. Donc, être le dernier des 26, c'est être 
le premier par rapport à toutes les régions qui se trouvent 
dans notre voisinage, donc il faut un tout petit peu relativiser 
les choses. 

Ceci étant, il y a des aspects sur lesquels nous sommes 
critiques car nous ne pourrons jamais les contrer. La situa-
tion géographique du Jura par rapport au Plateau, les dis-
tances par rapport aux aéroports, aux hautes écoles, aux 
grands centres urbains ; et je crois que cela, même si nous 
développons les transports publics, restera toujours des in-
dicateurs négatifs dans ce genre de comparaisons. 

Par contre, il y a des choses sur lesquelles nous pouvons 
travailler à long terme pour atténuer les effets du vieillisse-
ment démographique, en offrant des emplois et des condi-
tions de vie attractives pour les jeunes générations, rendre 
l'économie jurassienne plus résiliante et moins dépendante 
de la seule horlogerie, renforcer l'innovation en rapprochant 
les entreprises et la recherche. C'est aussi soutenir la diver-
sification de notre tissu économique. Soutenir l'innovation, 
rapprocher les entreprises et la recherche, c'est aussi offrir 
des perspectives d'avenir aux jeunes jurassiens diplômés 
dans les hautes écoles qui pourraient revenir dans le canton 
du Jura, parce que c'est également un indicateur négatif. 
Nous sommes le canton qui forme le plus de jeunes dans 
les hautes écoles mais qui a le moins de potentiel de les 
engager sur notre territoire et ça c'est un indicateur négatif 
de ces études. Par contre, c'était connu et nous devons y 
travailler. En conclusion, l'indicateur de compétitivité des 
cantons de l'UBS est une invitation, un encouragement plu-
tôt positif à s'améliorer. 

 

M. Yann Rufer (PLR) : Je suis partiellement satisfait. 

 

 

Nomination de Patrick Tanner comme chargé de projet 
de l’accueil de Moutier 

M. Yves Gigon (UDC) : Le Gouvernement a nommé der-

nièrement Patrick Tanner en qualité de responsable de l'ac-
cueil de la ville de Moutier en classe 25. Ces grandes com-
pétences ne sont bien évidemment pas mises en cause. Ce-
pendant, un tel poste demande à l'évidence une grande con-
naissance du milieu politique et institutionnel jurassien. De 
plus, vu la nature du poste, on est en droit de penser qu’une 
telle personne paie ses impôts dans le canton du Jura, ce 
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qui ne semble pas être le cas. Pour résumer, on a une per-
sonne qui devra défendre les intérêts du Jura dans le cas du 
transfert de la ville de Moutier, qui est bernoise et qui ne paie 
pas ses impôts dans le Jura. Admettez qu'on aurait pu faire 
mieux. D'où ma question au Gouvernement : Combien y-a-
t-il eu de postulations jurassiennes pour ce poste qui rem-
plissaient les critères ? Je remercie le Gouvernement de sa 
réponse. 

 

Mme Nathalie Barthoulot, présidente de la Délégation 

aux affaires jurassiennes : Je dois bien vous avouer Mon-
sieur le Député que si vous n'aviez pas posé cette question, 
je m'en serais quelque part étonnée. 

Ceci étant dit, je peux vous dire que l'engagement de 
Monsieur Tanner a respecté le processus classique de re-
crutement et de sélection. Nous avons privilégié ses compé-
tences, son expérience, ses relations, ses connaissances 
dans le domaine communal, institutionnel et Monsieur Tan-
ner a été objectivement le meilleur des candidats. Je ne sau-
rais vous dire combien il y avait de candidats jurassiens en 
l'état parce que, dans le fond, ce n'était pas le critère de sé-
lection. Concernant le partage d'impôts, cette question n'est 
pas encore complètement réglée. 

 

M. Yves Gigon (UDC) : Je ne suis pas satisfait. 

 

 
Situation actuelle à l’Hôpital du Jura en lien avec la pan-
démie COVID 

Mme Florence Boesch (PDC) : La quatrième vague de 

la COVID-19 avec son variant Delta, très contagieux, déferle 
sur notre pays. Les chiffres des hospitalisations sont en aug-
mentation partout en Suisse. En même temps, les hôpitaux 
suisses craignent maintenant une nouvelle saturation des 
lits en soins intensifs. Le Centre hospitalier universitaire vau-
dois vient de transférer des patients dans d'autres cantons 
pour garder une marge de manœuvre nécessaire. Les Hô-
pitaux universitaires de Genève annoncent que la situation 
des soins intensifs est préoccupante et que des reports 
d'opérations devront à nouveau être envisagés. On sait que 
les conséquences de ces reports peuvent être dramatiques 
dans des domaines comme l'oncologie par exemple. 

Dans ce contexte, quelle est la situation actuelle de l'Hô-
pital du Jura au niveau de l'occupation des lits, de la gestion 
du personnel et de la planification des activités chirurgi-
cales ? Je remercie le Gouvernement pour sa réponse. 

 

M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Madame la Députée, peut-être juste un commentaire 
personnel à ce stade. On parle beaucoup de quatrième 
vague. Je me demande simplement si ce n’est pas un re-
bond de retours de vacances, ce qui nous mettrait dans une 
situation extrêmement difficile si la quatrième ou la cin-
quième vague venait à débuter comme l'année passée, à fin 
septembre, avec le niveau que nous connaissons actuelle-
ment, d'où l'inquiétude de l'ensemble des responsables de 
la santé de Suisse. 

Pour répondre spécifiquement à votre question, cinq pa-
tients sont actuellement hospitalisés, deux nouvelles en-
trées dans la journée d'hier, deux sont aux soins intensifs. 
Le troisième est sorti hier. Quatre cinquièmes des per-
sonnes hospitalisées ces dernières semaines sont des per-
sonnes non vaccinées. L'âge moyen est de 56 ans. Le plus 
jeune est sorti des soins intensifs hier et avait 30 ans. La 

situation est suivie de manière très attentive par l'ensemble 
des acteurs de la santé. Pour l'instant, les cas COVID ne 
remettent pas en cause les activités de l'Hôpital du Jura. 
L'Hôpital réussit à assumer l'ensemble des opérations élec-
tives, interventions chirurgicales et autres, donc l'activité est 
maintenue. Mais bien sûr qu’avec 50% des lits aux soins in-
tensifs COVID, il est clair que la marge de manœuvre est 
faible sachant que l'Hôpital du Jura a à sa disposition six lits 
de soins intensifs au total, Mais évidemment et heureuse-
ment, que nous avions ce genre de collaboration dans les 
vagues précédentes. Nous pouvons transférer des patients 
dans d'autres hôpitaux de Suisse qui auraient de la disponi-
bilité. Mais vu l'évolution générale en Suisse actuellement, 
nous devons faire, dans tous les cantons de Suisse, des ef-
forts pour éviter une augmentation des nouveaux cas et des 
nouvelles hospitalisations. 

 

Mme Florence Boesch (PDC) : Je suis satisfaite. 

 

 

Campagne de communication du Canton du Jura 

M. Patrick Cerf (PS) : On l'a entendu, il est incontestable 

qu'une nouvelle flambée épidémique liée à la COVID déferle 
sous nos latitudes et le canton du Jura n'y échappe pas. On 
l'a entendu aussi, comme l'indiquent les chiffres en hausse 
depuis un mois. L'efficacité de la vaccination, on l'a aussi vu, 
n'est plus à démontrer pour se prémunir d'une forme grave 
de la maladie et d'une saturation de nos hôpitaux. Il convient 
toutefois de nous inquiéter des chiffres jurassiens. Au 31 
août, ils n'étaient que 54,5% des Jurassiens à avoir reçu une 
première dose et 48,3% étaient entièrement vaccinés. Seuls 
quelques cantons de Suisse centrale et orientale font moins 
bien. Le Gouvernement est-il prêt à revoir drastiquement sa 
campagne de communication pour promouvoir la vaccina-
tion, notamment auprès des jeunes, sachant que les ré-
seaux sociaux répandent de nombreuses contre-vérités et 
que la propagande rassuriste et anti-vaccins n'épargne pas 
notre coin de pays ? Je remercie le Gouvernement de sa 
réponse. 

 

M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Pour l'instant, Monsieur le Député, non. Nous parta-
geons parfaitement les appréciations que vous avez faites 
jusqu'à aujourd'hui. Nous estimons qu'un citoyen, qu'il soit 
jurassien ou suisse, voire européen, qui n'a pas encore suf-
fisamment d'informations pour prendre une décision quant à 
la vaccination, que le problème se situe plus au niveau de 
l’information et de la compréhension de l'information qu'il re-
çoit que de la décision entre la vaccination ou pas. Ceci étant 
mentionné, nous avons privilégié depuis quelques semaines 
la flexibilité au niveau des centres de vaccination. Vous pou-
vez aller vous faire vacciner sans rendez-vous, nous avons 
des équipes mobiles qui sont en place. La Confédération re-
commande maintenant de manière unique la vaccination, 
comme je l'ai déjà mentionné, aux plus de 12 ans. Une cam-
pagne au niveau national sera entreprise. Nous avions, 
avant les vacances, débuté avec une campagne propre. Il 
est extrêmement difficile de voir les effets si le résultat est 
celui que l'on connaît aujourd'hui. Il faut bien reconnaître que 
ce n’était pas la campagne la plus efficace. Nous sommes 
plutôt aujourd'hui à privilégier la proximité, l'information dans 
les entreprises, l'information dans les écoles du postobliga-
toire, avant de relancer une campagne générale sur la vac-
cination, d'autant plus ciblée sur les 12-16 ans. 
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Ceci étant dit, le Gouvernement, une fois encore, recom-
mande fortement à l'ensemble de la population d'aller se 
faire vacciner. C'est le seul et unique moyen de minimiser 
les effets de la COVID. Actuellement, on le voit dans les 
chiffres, ce n'est pas être pro ou anti vaccination que de 
constater que 90% des hospitalisations en Suisse est le fait 
de personnes non vaccinées. On peut avoir sa propre opi-
nion sur la vaccination ou pas, mais on ne peut pas remettre 
en question ces chiffres à l'heure actuelle, la flambée ac-
tuelle est due principalement aux non vaccinés. Donc, si 
nous voulons sortir de cette crise, il y a la vaccination et il y 
a évidemment le respect total des mesures d'hygiène, port 
du masque, distanciation, hygiène des mains et désinfection 
générale des pièces où nous nous trouvons. 

 
M. Patrick Cerf (PS) : Je suis partiellement satisfait. 

 

 
Conformité de la salle du Parlement aux mesures sani-
taires 

M. Michel Périat (PLR) : A l'heure où l'on assiste à une 

recrudescence de la pandémie, on l'a dit pas mal jusqu'à 
présent, à l'heure où on demande un pass sanitaire ou un 
test PCR pour assister à certaines manifestations, le Conseil 
fédéral, comme vous le savez, n'impose pas ces précautions 
quand les réunions ont un caractère politique, utiles au bon 
fonctionnement de l'Etat, laissant aux cantons le choix de 
prendre des dispositions particulières. Dans la salle du Par-
lement, on ne respecte pas vraiment ces règles de distan-
ciation. La salle est petite, la ventilation, si on regarde bien, 
est insuffisante. Je ne pense pas qu'il y a des capteurs de 
CO2, ou alors je ne les ai pas vus. 

Ne faudrait-il pas que les parlementaires soient vaccinés 
ou soient munis d'un test PCR ou antigénique pour participer 
à la session, voire une déclaration sur l'honneur qu’ils ne 
sont pas contaminants ? Dans le cas contraire, ne faut-il pas 
bénéficier d'un espace suffisant comme ce fut le cas jusqu'à 
présent ? Je trouve qu'on montre un mauvais exemple à la 
population. Qu'arriverait-il si on a un cluster ? Il faut juste 
rappeler que la loi peut punir le contaminant. A ma connais-
sance, l'immunité parlementaire n'implique pas l'immunité 
biologique. D'où ma question : Dispose-t-on sur le plan can-
tonal de la possibilité d'un contrôle sanitaire des parlemen-
taires et des personnes participant à la session ? Merci pour 
votre réponse. 

 
M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : La réponse à votre question, Monsieur le Député, 
est non. La situation actuelle de se retrouver dans cette salle 
est légale par rapport, vous l'avez mentionné, aux disposi-
tions fédérales. C'est une situation particulière selon l'ordon-
nance à son article 19, mais je dois bien admettre que d'une 
appréciation purement sanitaire du responsable de la santé 
de ce canton, toute mesure supplémentaire serait évidem-
ment la bienvenue pour garantir une protection maximale, 
peut-être pour donner l'exemple également. La ventilation 
n'est pas forcément la meilleure dans cette salle il est vrai. 
Les distances, vous le remarquerez ce matin, sont toutes 
respectées évidemment. Par contre, je vous demande peut-
être de faire extrêmement attention lorsque vous enlevez 
vos masques pour consommer quoi que ce soit lors de la 
pause. Normalement, vous devriez être tracés et assis pour 
consommer et s’il s'avère qu'une personne a la COVID, les 
personnes non vaccinées seraient d'emblée mises en qua-
rantaine. 

M. Michel Périat (PLR) : Je suis partiellement satisfait. 

 

 

Financement des tests COVID pour les plus de 16 ans 
pour obtenir un certificat 

M. Didier Spies (UDC) : Toutes les mesures avancées 

concernant le coronavirus sont claires ou presque, effective-
ment on en a déjà beaucoup parlé. Qu’en est-il de la situa-
tion suivante. Prenons l'exemple des élèves, étudiants ou 
apprentis de plus de 16 ans, qui doivent participer à une ac-
tivité scolaire ou extrascolaire et qui ont besoin d'un certificat 
COVID. Les personnes vaccinées peuvent sans problème y 
participer. Les personnes non vaccinées devront se faire 
tester par un test PCR qui coûte à ce jour environ 150 francs 
ou par un test antigénique qui à ce jour est encore gratuit, 
mais payant dès le 1er octobre 2021. Le prix exact pour un 
test antigénique n'est pas encore connu et il semblerait 
qu'une jungle des prix se profile avec des abus à la clé ces 
prochaines semaines. Le Gouvernement est donc prié de 
répondre à la question suivante : Qui prendra en charge les 
tests qui devront être faits pour pouvoir participer à de telles 
activités ? Je remercie le Gouvernement pour sa réponse. 

 

M. Jacques Gerber, ministre de l'Economie et de la 

Santé : Sans mettre ma main à couper sur ce que je vais 
vous dire Monsieur le Député, vous avez raison. Jusqu'à la 
fin septembre, les tests sont gratuits. Par la suite, si le certi-
ficat est demandé, les tests seront payants. Je précise tout 
de même que la vaccination reste quant à elle gratuite et elle 
permet justement l'accès au certificat. 

 

M. Didier Spies (UDC) : Je suis partiellement satisfait. 

 

La présidente : Nous arrivons au terme des 45 minutes 

accordées à ce point. Toutes les personnes inscrites ont pu 
poser leur question. Ce point est ainsi clos et nous pouvons 
passer au point suivant de l'ordre du jour. 

 

 

3. Motion interne no 152 

Finances cantonales : pas de table ronde secrète 
mais une commission parlementaire spéciale 

Rémy Meury (CS-POP) 

 

 La situation financière de l’Etat, sans entrer dans des con-
sidérations de détail encore confidentielles aujourd’hui rela-
tives au prochain plan financier, est de nature à inquiéter 
pour l’avenir de notre canton. Des solutions pouvant ras-
sembler une forte majorité du Parlement devront être trou-
vées dans un délai relativement court si l’on entend continuer 
à développer notre canton de façon sereine. 

 Le groupe de travail chargé de trouver de nouvelles re-
cettes apportera peut-être quelques améliorations dans ce 
domaine. Mais seront-elles suffisantes pour sensiblement 
améliorer le constat fait aujourd’hui ? Nous en doutons 
quelque peu. Des questions doivent être posées aussi quant 
aux prestations devant être assurées par l’Etat. Dans cette 
réflexion incontournable, il faudra naturellement évaluer les 
conséquences de l’abandon éventuel de prestations sur les 
finances d’autres collectivités, comme les communes, ou qui 
seront fournies par d’autres prestataires en contrepartie de 
ce qu’il faudra bien appeler des taxes touchant les citoyen-
nes. 
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 Il est donc nécessaire qu’un catalogue des prestations 
fournies actuellement soit établi. Il faudra sortir de ce cata-
logue toutes les prestations qui ont un caractère obligatoire 
pour l’Etat et qui ne peuvent être déléguées à une autre 
collectivité ou à une institution privée. Ensuite, il sera pos-
sible de mener la réflexion sur les prestations pouvant être 
abandonnées ou transférées. L’organisation même de 
l’Etat devra être questionnée. C’est à une véritable réforme 

de l’Etat que nous estimons devoir procéder. 

 Au sens de l’article 22 de la loi sur le Parlement (RSJU 
171.21), nous demandons la création d’une commission 
parlementaire spéciale chargée d’étudier le fonctionne-
ment de l’Etat, en particulier son organisation et les pres-
tations qu’il fournit. Nous estimons qu’un délai d’une année 
au maximum, dès sa création formelle, doit lui être donné 
pour établir un rapport contenant d’éventuelles proposi-
tions de réformes structurelles. 

 

M. Rémy Meury (CS-POP) : Je crois pouvoir affirmer 

qu'il y a unanimité dans cet hémicycle pour considérer qu'il 
y a urgence à mener une réflexion de fond sur les finances 
cantonales. C'est cet aspect d'urgence admis par le Bureau, 
que je remercie par ailleurs, qui est à l'origine de notre inter-
vention. Une urgence devenue plus forte encore depuis la 
décision du Parlement de ne pas modifier le mécanisme du 
frein à l'endettement. On s'achemine pour cette législature 
vers des budgets devant obtenir une dérogation parlemen-
taire ou un accord populaire par les urnes, et ce dernier élé-
ment ne sera pas sans conséquence sur le fonctionnement 
de l’Etat. 

Où il peut y avoir divergence entre nous, et je le sais, 
c'est sur la forme pour traiter ce dossier. Dans notre groupe, 
nous avons été quelque peu inquiétés de voir que la confi-
dentialité, pour ne pas dire la culture du secret, reprenait le 
dessus. 

Lors de notre séance de CGF du 16 juin dernier, à la 
question précise de notre collègue Raphaël Ciocchi, la mi-
nistre a exigé que les chiffres concernant les perspectives 
financières, qui venaient de nous être présentés, restent 
confidentiels, y compris vis-à-vis de nos collègues de 
groupe. Nous avons alors ressenti fortement le risque de 
voir une nouvelle fois une sorte de table ronde secrète se 
mettre petit à petit en place. Nous estimons que la recherche 
de solutions doit se faire de manière transparente vis-à-vis 
de tous les organes parlementaires et vis-à-vis aussi des or-

ganes des différents partis représentés dans ce Parlement. 

La situation financière de l'Etat, dont nous pouvons par-
ler depuis une semaine, est inquiétante. Les déficits annuels 
jusqu'en 2026, oscillant entre 30 et 50 millions, sont annon-
cés. Des solutions idéalement pouvant rassembler une forte 
majorité du Parlement devront être trouvées dans un délai 
relativement court. Et même si ces décisions politiques sont 
prises sans une adhésion d'une forte majorité parlementaire, 
le débat démocratique indispensable autour des réformes 
structurelles aura au moins lieu. 

Car c'est bien de cela qu'il s'agit aujourd'hui. C'est une 
recherche de solutions structurelles que nous devons déve-
lopper. Pas question de s'amuser comme pour le pro-
gramme OPTI-MA de proposer de facturer les cartes de sta-
tionnement pour les personnes à mobilité réduite, pour pren-
dre un exemple au hasard, qui a finalement été refusé par le 
Parlement. On pourrait citer d'autres mesures sur les 141 
proposées toutes aussi caricaturales. Sur la base de cata-

logues de prestations que l'administration devra nous four-
nir, il faudra définir lesquelles peuvent être abandonnées 
sans qu'elles coûtent davantage à l'Etat, comme c'est le cas 
avéré depuis la suppression du laboratoire cantonal. 

Il faudra aussi estimer les effets sur la population. On le 
sait, le financement de prestations par des taxes plutôt que 
par l'impôt sanctionne les revenus les plus bas. Autant d'élé-
ments qui devront être pris en compte dans la réflexion que 
nous demandons. Mais à qui attribuer ce mandat ? Est-ce 
que la CGF est en mesure de l'assumer en plus de ses 
tâches habituelles ? Nous ne le pensons pas. Depuis le dé-
but de l'année, la CGF s'est réunie à 14 reprises et pas pour 
des séances d'une heure trente. A sept reprises, elle s'est 
réunie sans avoir une composition complète de 11 
membres. Loin de moi l'idée de critiquer cette réalité, j'ai 
moi-même été remplacé à trois reprises. Nous avons tous 
des obligations professionnelles qui nous retiennent parfois 
ailleurs mais cette réalité démontre bien l'engagement at-
tendu des membres de la CGF, ne serait-ce que pour ses 
attributions courantes. De plus, les choix que feront ces 
sous-commissions, ne seraient pas forcément ceux de l'en-
semble de la commission. Je m'explique en prenant un 
exemple sur lequel je ne me prononcerai pas mais que j'ai 
déjà entendu être cité par certains députés. 

Si la sous-commission de trois membres, chargée d'étu-
dier les dépenses dans le Département de la formation, de 
la culture et des sports, ne met pas dans ses propositions 
une réduction des subventions aux écoles privées, il devien-
drait compliqué pour la commission, dans son ensemble, de 
revenir sur ce point où d'autres, non retenus par ladite sous-
commission. La recherche d''économies et aussi de recettes 
nouvelles, doit être réalisée à nos yeux par l'ensemble de la 
commission chargée de faire ce travail. Et si le choix d'une 
seule sous-commission de six ou sept membres est décidé, 
je précise qu'il n'y aura pas dans ce cas de figure de rem-
plaçante ou remplaçant dans cette sous-commission, con-
trairement à ce qui existe pour une commission spéciale. 
Ainsi, nous pensons qu'il n'est pas judicieux d'imposer à l'en-
semble de la CGF cette tâche substantielle et urgente. Et si, 
dans le cadre de la commission spéciale que nous voyons 
composée de sept membres il n'y a finalement que des 
membres de la CGF, les commissaires auront fait le choix 
de s'engager dans ce phénoménal défi, mais ce serait une 
erreur d'imposer cette tâche à une commission qui est déjà 
surchargée aujourd'hui. 

Nous pensons donc que la formule de la commission 
spéciale est la plus adéquate, et nous vous remercions de 
soutenir notre motion interne dans ce sens. 

 

Mme Nathalie Barthoulot, présidente du Gouverne-

ment : Attendu que nous sommes ici dans le traitement de 
cette motion interne plutôt dans une question de gouver-
nance que de finances, c’est donc moi en tant que prési-
dente du Gouvernement qui vais y répondre. 

L'Etat jurassien est confronté à des déficits significatifs 
pour les prochains mois et les prochaines années, notam-
ment sous l'angle financier, et la présentation du programme 
de législature de la semaine dernière l'a d'ailleurs mis en évi-
dence. Les projections financières, qui sont cependant à 
prendre avec une certaine prudence, font état de déficit au 
cours des prochaines années de 30 à 50 millions. Dans ce 
cadre, le Gouvernement doit retrouver l'équilibre à l'issue de 
la législature. Pour y arriver, des mesures devront imman-
quablement être prises. Il s'agit d'une part de diminuer les 
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charges et, d'autre part, d'augmenter les recettes. Sur ce 
plan, le groupe de travail voulu par le Parlement et qui avait 
pour objectif de trouver de nouvelles recettes s'est déjà ren-
contré à deux reprises, en mai et en juin dernier. Après deux 
séances de travail, force est de constater que les mêmes 
données doivent être amenées par les services et débattues 
aussi bien au sein de la CGF qu'au sein du groupe de travail 
"Recettes". En outre, les membres de ce dernier n'ont pas la 
légitimité pour engager le groupe parlementaire et ce point 
en particulier a d'ailleurs été soulevé lors de la première 
séance. Au vu de l'ampleur des défis qui nous attendent, 
vous reconnaîtrez, Mesdames et Messieurs les Députés, 
qu'une telle manière de faire n'est pas très efficiente. Aussi, 
fort de cette expérience, le Gouvernement ne peut que re-
commander dans un souci d'efficacité et de rapidité, de pri-
vilégier un fonctionnement avec une seule commission, soit 
la commission de gestion et des finances. Celle-ci est incon-
testablement la mieux à même de se prononcer sur les me-
sures à prendre. 

Dans la motion interne qui nous occupe, il est également 
demandé d'établir la liste des prestations délivrées par l'Etat 
pour ensuite requestionner l'organisation de dernier. Selon 
le règlement d'organisation du Parlement, la CGF a juste-
ment pour attribution d'examiner la gestion du Gouverne-
ment et des départements. Elle propose au Parlement les 
moyens de remédier aux carences et aux abus qu'elle pour-
rait constater au sein de l'administration. C'est elle égale-
ment qui analyse le budget de l'Etat et les comptes. En 
d'autres termes, c'est elle qui dispose des connaissances et 
des compétences pour se prononcer sur les prestations dé-
livrées, voire sur une éventuelle nouvelle organisation qui 
pourrait être mise en place au sein de l'Etat. Une commis-
sion spéciale comme celle que vous proposez, serait soit 
composée de commissaires qui devraient à nouveau être in-
formés des problématiques budgétaires et des prestations, 
soit aussi peut-être de membres de la CGF, qui recevraient 
l’information à double. Dans tous les cas, une telle manière 
de faire risquerait d'être redondante et finalement peu effi-
cace. 

Le Gouvernement, dans les premières réflexions qu'il a 
menées, considère qu'il serait plus opportun et plus appro-
prié de traiter en parallèle le budget et les mesures à privilé-
gier pour retrouver l'équilibre budgétaire. Très concrète-
ment, il soumettra prochainement au Parlement un message 
visant à définir l'objectif à atteindre au niveau de la gouver-
nance de ce projet et les grandes lignes qu'il comportera. Ce 
message sera en principe débattu lors du plénum du mois 
de novembre prochain, qui sera également consacré au trai-
tement du budget. Le Gouvernement reviendra ensuite 
étape après étape devant le Parlement avec des mesures 
toujours plus précises, toujours plus affinées, ceci égale-
ment en fonction des retours faits par la CGF et le plénum. 

A ce stade, tout est encore ouvert, y compris, comme 
vous le suggérez, l'établissement d'un catalogue des pres-
tations délivrées par l'Etat qui permettra ensuite de les prio-
riser. Cet exercice a toutefois déjà été réalisé par le passé à 
plusieurs reprises, sans grand effet sur le long terme, 
comme l'a relevé un de vos collègues dans une question 
écrite récemment déposée. 

Faut-il par ailleurs rappeler le rôle même du Parlement 
qui impose régulièrement de nouvelles tâches à l'Exécutif ? 
Quoiqu'il en soit, différentes réflexions et démarches ont 
déjà été menées et se poursuivent en vue de contenir les 
charges et de potentiellement trouver de nouvelles recettes, 

ceci afin d'avoir une vision plus claire de ce qui est accompli 
par l'Etat ou sur son mandat, en particulier avec les institu-
tions subventionnées. Ce n'est peut-être pas le lieu d'abor-
der plus en détail le fond de la motion interne, Monsieur le 
Député, mais on doit toutefois rappeler que les charges 
propres de l'Etat sont globalement bien maîtrisées. L'Etat 
manque singulièrement de recettes et doit assumer des 
transferts de charges significatifs. Cela étant, et pour en re-
venir à la visée stricte de votre motion, quelle autre commis-
sion que la CGF serait plus en mesure de traiter ce dossier ? 
On peut encore préciser ici que la CGF pourrait au besoin 
constituer des sous-commissions, comme vous l'avez men-
tionné. Cela permettrait d'aller rapidement au fond des 
choses, d'avoir des propositions consolidées avec la com-
mission concernée. En résumé, le Gouvernement partage 
tout à fait le fond de votre intervention Monsieur le Député. 
Il est aujourd'hui indispensable de prendre de nouvelles me-
sures pour retrouver l'équilibre budgétaire et limiter durable-
ment le déficit structurel auquel le Canton fait face. Sur la 
forme toutefois, la manière d'y arriver diffère quelque peu et, 
de son côté, le Gouvernement considère que la CGF est 
parfaitement à même de se saisir du dossier. 

Par rapport à votre appréciation que vous avez émise à 
cette tribune concernant une éventuelle culture du secret, je 
peux vous rassurer Monsieur le Député, ce n'est en aucun 
cas ce qui préside. Nous sommes face à une situation diffi-
cile au niveau des finances cantonales et ma collègue en 
charge des finances, donne parfois des informations en 
commission qui relèvent plus du devoir de réserve plutôt que 
de la culture du secret. En conclusion, le Gouvernement 
vous propose de refuser la motion interne. 

 

M. Alain Schweingruber (PLR) : CGF, sous-commis-

sions, table ronde secrète, je ne vais pas entrer sur ce débat, 
il me paraît être purement anecdotique face au problème 
réel qui est soulevé dans la motion interne no 152. C'est une 
évidence que l'état des finances cantonales est probléma-
tique. Cela fait 40 ans à peu près que ce problème existe. Il 
est récurrent, il est lancinant. Tous les ministres des fi-
nances depuis quatre décennies le relèvent et les députés 
le constatent. 

D'où vient le problème ? Au-delà du café du commerce 
et d'une manière assez large dans la population, on dit qu’il 
y a trop de fonctionnaires. C'est possible mais cela ne suffit 
pas de le dire et on ne peut pas préconiser uniquement de 
crier sur les fonctionnaires, il faut trouver des vraies solu-
tions. Pourquoi, cas échéant, y-a-t-il trop de fonctionnaires ? 
Simplement parce que l'Etat doit assumer trop de tâches. 

Le problème, puisqu'il est récurrent, puisqu'il date de 40 
ans, a différentes sources. La première source, c'est qu'au 
moment de la création du Canton, avec l'engouement qu'il y 
avait, nos constituants voulaient un Etat, un bel Etat, un joli 
Etat, avec toutes les structures d'un Etat ordinaire voire 
même un peu plus, d'autant plus que les constituants igno-
raient évidemment le coût réel d'une structure étatique et en 
particulier du fait aussi que nous ne connaissions pas, au 
moment de la Constituante, ce qui serait octroyé au Jura 
dans le cadre du partage des biens. Nos constituants ont fait 
un super beau travail, c'est incontestable, personne ne peut 
leur reprocher. Mais il y avait des incertitudes, notamment 
sur le plan financier. Il fallait donc réguler cela par la suite. 

Hélas, par la suite, ce n’est pas ce qui s'est passé. La 
réflexion a eu lieu pratiquement chaque année avant chaque 
adoption de budget, et finalement des fonctionnaires, s'ils 
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ont été engagés de manière éventuellement pléthorique, 
cela provient simplement du fait que les tâches de l'Etat ont 
augmenté, toujours, encore maintenant. Les tâches de l'Etat 
nous sont attribuées par la Confédération pour partie, pour 
une bonne partie. Nous n'avons pas le choix, nous devrons 
subir ce que la Constitution et les lois fédérales nous attri-
buent comme tâches et nous devons donc les payer. C'est 
une des sources. 

ll y a d'autres sources, des sources parlementaires. 
Chers collègues, depuis plus de 40 ans, le Parlement vote 
des motions intéressantes, intelligentes, qui pour la plupart 
coûtent et attribuent pratiquement à chaque fois des taxes 
supplémentaires au canton. Je n'invente rien, c'est presque 
une lapalissade. J'ai une fois, lors d'un débat radiophonique 
avec un de nos honorables collègues, pris un peu au hasard 
et rapidement quelques motions. Des projets notamment par 
les partis de gauche, il faut bien le signaler, chacun induisait 
des coûts et des tâches supplémentaires au Canton. Et qui 
dit augmentation des tâches, dit augmentation du personnel. 
C'est là qu'il faut agir et je salue, le dépôt de la motion interne 
no 152, parce qu'elle permet de mettre ce problème en 

exergue. 

Fort de ce constat, au mois de septembre 1993, le 
groupe PLR qui relevait cette problématique, qui insistait sur 
la nécessité de réduire les tâches de l'Etat a demandé au 
Gouvernement de proposer au Parlement un programme de 
réduction des tâches de l'Etat. Cette motion a été acceptée, 
elle n'a jamais été réalisée. A la fin de chaque législature, 
lorsqu'il s'agit d'examiner l'évaluation de la réalisation des 
motions, les parlements successifs l’ont tous admis, la mo-
tion n'était pas réalisée et il fallait le faire. Il y a eu des pro-
grammes successifs qui souhaitaient, qui voulaient per-
mettre de réduire les finances de l'Etat, il y a eu OPTI-MA, 
c'était ponctuel. On a surtout tapé dans les subventions, il y 
a eu l'absence d'indexation des salaires, ce sont des pis-

aller, il faut prendre le mal à la racine. 

Et voilà que survient la motion interne no 152 qui requiert 
et qui obtient l'urgence du traitement. Je reconnais que ça 
fait 28 ans que cette urgence existe et que nous la mention-
nons. 28 ans qu'on attend que ce programme de réduction 
des tâches de l'Etat intervienne. Merci aux groupes VERT-
E-S et CS-POP d'avoir évolué sur le plan intellectuel et poli-
tique pour se jeter dans les bras du groupe PLR qui, depuis 
28 ans, attend que vous nous disiez ce que vous nous dites 
maintenant. Je vous remercie, je salue au passage cette 
évolution admirable et monumentale. Nous sommes d'ac-
cord, votre motion interne est d'ailleurs pratiquement du co-
pier-coller de la motion no 435, déposée il y a 28 ans. Le 
groupe PLR a ainsi un soutien massif de votre part que je 
salue chaleureusement et très amicalement. 

On en vient maintenant à la solution, une commission 
spéciale. Le travail qui doit être fait est important et monu-
mental. J'espère cette fois-ci le Gouvernement va enfin em-
poigner le problème et réaliser la motion qui date depuis si 
longtemps. Je ne crois pas, nous ne croyons pas au groupe 
PLR, qu'il faille nommer une commission spéciale vu l'inten-
sité du travail qui nous attend sur cette question. Nous 
avions demandé à ce que le Gouvernement fasse une pro-
position au Parlement, travaille sur cette question et nous 
transmette un programme de réduction des tâches de l'Etat, 
comme vous le requérez vous-mêmes. Et bien il faut s'y 
mettre. Je sais qu'il y a certains services qui s'y sont déjà 
mis, notamment la Police cantonale, où spontanément les 

tâches sont examinées une par une pour voir ce qui est in-
dispensable, ce qui est nécessaire ou ce qui est seulement 
utile, donc peut-être superflu, à voir. C'est ce travail-là qui 
doit être fait dans tous les organes de l'administration. C'est 
colossal, il faudra des spécialistes. Les députés que nous 
sommes, nous sommes évidemment âpres à la tâche, mais 
nous ne sommes pas des professionnels. Il faut des gens 
particulièrement qualifiés pour examiner ces tâches et sur-
tout y consacrer le temps nécessaire. Un temps considé-
rable, même si cela prend deux ans, trois ans. Si le travail 
est bien fait, l'Etat en bénéficiera pour des décennies. Donc, 
une commission spéciale qui doit travailler en plus. Si on 
tient compte des vacances d'été, des vacances d'automne, 
des vacances de Pâques et de fin d'année, tout faire ce tra-
vail en une année, comme vous le préconisez, ou une année 
au maximum, ça sera à coup sûr du travail bâclé. 

Nous ne pouvons pas admettre le principe d'une com-
mission spéciale, nommer des députés qui n'ont pas que ça 
à faire, qui ne sont pas spécialisés dans ces matières et qui 
n'ont pas le temps, le temps nécessaire à faire ce travail. 
C'est au Gouvernement de faire le nécessaire. Peut-être à 
la CGF mais il me semble que la CGF est déjà bien surchar-
gée. Le Gouvernement doit, il aurait même pu le mettre dans 
son programme de législature en première page, il doit as-
sumer cette tâche, il doit développer cette question, cette 
problématique à résoudre, et proposer au Parlement un pro-
gramme de réduction des tâches de l'Etat. C'est vrai que ce 
n'est pas sexy à mettre dans un programme de législature 
mais c'est en l'occurrence indispensable.  

 
Mme Anne Froidevaux (PDC) : Le groupe PDC partage 

évidemment les inquiétudes du motionnaire concernant les 
finances jurassiennes et l'avenir cantonal. Nous sommes 
par contre plus sceptiques sur la création d'une commission 
parlementaire spéciale, plus particulièrement sur l'efficacité 
d'une commission supplémentaire travaillant en parallèle 
des commissions permanentes, telle que la CGF. Comme 
cela a été évoqué par les personnes précédentes à cette 
tribune, des réflexions devront effectivement être menées 
afin de définir des mesures et faire des choix. Et si le Parle-
ment est responsable de la haute surveillance de l'Etat, c'est 
bien le Gouvernement qui est en charge du fonctionnement 
de l'administration et des prestations offertes. Ainsi, une 
commission spéciale composée de députés chargés d'étu-
dier l'ensemble des prestations offertes au sein de l'adminis-
tration cantonale, dans un délai d'une année, nous paraît 

inappropriée, voire utopique en partant de zéro. 

Nous estimons que c'est au Gouvernement d'effectuer 
cette analyse dans les départements. Le programme de lé-
gislature dévoilé la semaine dernière s'inscrit à notre sens 
dans cette logique puisqu'il prévoit, je cite : « Mettre en place 
des mesures permettant de retrouver l'équilibre budgé-
taire ». La réflexion quant aux prestations de l'Etat doit s'ins-
crire dans l'intention du Gouvernement jurassien. Pour les 
retours du Gouvernement liés aux intentions de mesures an-
noncées dans le programme de législature, le groupe PDC 
privilégie un interlocuteur unique, par exemple la CGF. Ce 
programme devrait effectivement certainement être adapté 
compte tenu de la charge de travail habituelle de la commis-
sion. 

Concernant les propos évoqués par le précédent interlo-
cuteur, concernant la charge de travail qui peut découler 
d'interventions parlementaires ou des coûts, est-ce qu'un 
groupe parlementaire doit se poser la question de la charge 
de travail, des coûts et de la pertinence de l'intervention ? 
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Oui, je le pense. Est-ce que cette unique réflexion doit em-
pêcher un député de déposer une intervention ? Je ne le 
pense pas. Par contre, je pense que dans notre activité de 
parlementaires, une efficacité supplémentaire serait d'éviter 
de transformer tous les textes, motions et/ou autres en pos-
tulats qui demandent d'étudier, qui apportent effectivement 
une surcharge au sein de l'administration à mon sens. 

Le groupe PDC refusera donc la motion interne à l'una-
nimité mais, vous l'avez compris, le refus de cette motion ne 
doit pas être interprété comme un refus de principe de ré-
flexion, bien au contraire, et nous attendons un engagement 
ferme en ce sens de la part du Gouvernement. 

 
M. Vincent Eggenschwiler (PCSI) : La motion interne 

no 152 de notre collègue Rémy Meury a retenu toute l'atten-
tion du groupe PCSI-PVL. Autant le dire d'emblée, elle sou-
lève une question légitime. Quelle est la meilleure manière 
de traiter l'énorme défit financier qui se pose à notre Répu-
blique : table ronde, commissions permanentes, commis-
sion spéciale, groupe de travail et de réflexion, consultation 
des partis politiques ? Les solutions ne manquent pas. Mais 
qui peut dire aujourd'hui qu'une commission spéciale serait 
le meilleur outil pour régler cette problématique ? Compte 
tenu de la situation inquiétante des finances publiques, il est 
surtout nécessaire d'aboutir à des consensus pour opérer 
des choix courageux et admis par une large majorité. Est-ce 
que cela sera possible ? Nul ne peut le dire. Mais la création 
d'une commission spéciale ne risque-t-elle pas d'ajouter de 
la complexité à une situation déjà bien compliquée ? Rappe-
lons que des commissions parlementaires permanentes 
existent et sont en mesure de traiter cette problématique. 
Nous pensons en premier lieu à la commission de gestion et 
des finances mais aussi à toutes les autres qui, dans leur 
secteur respectif, peuvent aussi être concernées par une 
large analyse, les prestations et moyens publics déployés 
par l'Etat. 

A priori, plutôt que de créer une commission spéciale, le 
groupe PCSI-PVL est plutôt d'avis qu'il faut poser la question 
à toutes les commissions parlementaires permanentes sur 
la pertinence qu'elles s'impliquent aussi sur l'aspect des 
coûts et des prestations dans leur domaine de prédilection. 
Et quel que soit le modèle choisi, il n'empêchera pas le tra-
vail parlementaire. Et la décision de toutes mesures devra 
trouver l'aval d'une majorité du Parlement. 

 
M. Didier Spies (UDC) : C'est à une véritable réforme 

de l'Etat que nous estimons devoir procéder, précise le mo-
tionnaire dans son intervention. Sur ce point-là, le groupe 
UDC est d'accord mais pas en créant une commission par-
lementaire spéciale. Nous avions déjà eu des opportunités 
dans le passé, je pense au dossier « Répartition des tâches 
et charges Etat-communes » où de toute façon si le Canton, 
l'Etat, définit quelque chose, il y aurait un impact aussi sur 
les communes. Ce dossier est au point mort depuis des an-
nées mais le Gouvernement ne voulait jamais vraiment s'im-
pliquer à l'Association jurassienne des communes. Il avan-
çait à une allure de sénateur ou plutôt à l'allure du sénateur. 
Oui, chers collègues, nous parlons de ce dossier depuis 
2014 et, je le rappelle volontiers, aucun résultat à ce jour. 

Qui représenterait les groupes parlementaires dans 
cette commission spéciale ? Les partis nommeraient pour la 
xième fois les mêmes représentants ? Et je suppose que le 
motionnaire en ferait également partie. Serions-nous donc 
plus efficace ? Je ne le pense pas. Le groupe UDC attend 
également des propositions ou des pistes du Gouvernement 

et, en plus, le Législatif a besoin de toutes les informations 
nécessaires. 

Les citoyens du canton du Jura ont le droit de savoir 
dans quelle direction nous nous dirigeons ces prochaines 
années. Ils veulent également connaître les réductions ou 
suppressions des prestations. Est-ce qu'ils seront finale-
ment touchés financièrement ? Restons simple mais effi-
cace pour la gestion de cette situation très délicate au ni-
veau des finances cantonales. C'est pour toutes ces raisons 
que le groupe UDC refusera à l'unanimité la motion interne 
no 152. Nous invitons les autres groupes à en faire de 
même. 

 

M. Fabrice Macquat (PS) : La motion interne no 152 de 

notre collègue Rémy Meury demande la création d'une com-
mission spéciale chargée d'étudier le fonctionnement de 
l'Etat, en particulier son organisation et les prestations qu'il 
fournit. Dans son développement, l'auteur fait naturellement 
référence à la situation financière du Canton. Il s'agit donc 
de finances au sens large et la commission habilitée à traiter 
le sujet est la commission de gestion et des finances. Nous 
allons dans le sens du motionnaire quant à la charge impor-
tante de cette commission et au travail conséquent que doi-
vent fournir individuellement ses membres. Notre groupe re-
grette d'ailleurs que cette commission n'ait pas été scindée 
en une commission des finances et une commission de ges-
tion, comme cela avait été proposé et comme cela se pra-
tique dans plusieurs cantons. Malgré l'ampleur de la tâche 
et le grand nombre de séances, le groupe socialiste reste 
persuadé que c'est à la CGF de traiter les questions de fi-
nances, cela fait partie de ses attributions. Nous ne voyons 
pas comment une commission spéciale pourrait s'y substi-
tuer et se saisir du budget et de la planification financière. 

La création d'une commission spéciale nous paraît dès 
lors inappropriée et plutôt de nature à compliquer les allers-
retours d'informations et de décisions. Si l'article 49, alinéa 
7, du règlement du Parlement prévoit la possibilité de créer 
des sous-commissions chargées d'investigations, de con-
trôles particuliers ou lors du suivi de certains dossiers, nous 
ne considérons pas que le traitement de la planification fi-
nancière et du budget entre dans ces cas de figure. Cela dit, 
la CGF pourrait également revoir son fonctionnement et no-
tamment son calendrier afin de pouvoir traiter les dossiers à 

satisfaction. 

Nous partageons également le souci de transparence 
des travaux liés aux considérations sur la situation financière 
de notre Canton, mais nous estimons que la CGF est à 
même de remplir cette exigence, tout en garantissant les 
règles de fonctionnement des commissions parlementaires 
au sujet de la confidentialité de ses débats et décisions. 

Vous aurez compris que le groupe socialiste est d'avis 
que la CGF est légitimée à traiter des futures discussions, 
voire négociations liées à l'évolution des finances canto-
nales et que, par conséquent, il considère que la création 
d'une commission spéciale ne se justifie pas. Nous refuse-
rons donc la motion interne no 152. 

 

M. Rémy Meury (CS-POP) : J'ai quelques rudiments 

arithmétiques, j'ai compris ce qui allait arriver à cette motion 
interne. J'ai bien entendu tout ce qui a été dit et je trouve très 
intéressant d'ailleurs que les prises de position, d'une ma-
nière générale, indiquent qu'il faut absolument se mettre au 
travail. Je continue d'avoir personnellement un peu des 
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doutes sur le fait que la CGF, qui est déjà aujourd'hui sur-
chargée, je regarde le président, qui le sait lui-même, qui 
préside parfaitement bien cette commission. Nous avons 
énormément de travail. 

Je ne suis pas tout à fait d'accord que ce soit uniquement 
au Gouvernement de venir avec des propositions. On n’est 
pas dans le cadre d'une réflexion uniquement budgétaire où 
on vient avec des options qui sont déjà posées sur le papier. 
On doit aller au-delà, mais j'entends que ce sera certaine-
ment la CGF. La semaine prochaine on a une séance de 
CGF et je me réjouis déjà de pouvoir en débattre. Et, très 
honnêtement, j'apprécie énormément les débats qui s'y tien-
nent depuis le début de l'année. 

Donc, j'ai bien compris pour ce qui est l'idée de faire ap-
pel à toutes les commissions, ça peut être intéressant. Ef-
fectivement, la commission que je préside, de la santé et des 
affaires sociales, pourrait avoir des avis à exprimer dans ces 
domaines-là, très certainement en disant : « On maintient, 
on ne maintient pas ce type de prestations ». Mais comme 
finalement ce sont des comptes qui seront discutés, au final 
il faudrait que ça vienne de la CGF et peut-être que ça com-
plexifie un petit peu la procédure, mais l'idée n'est pas à re-
jeter. 

Je n'ai pas l'habitude de retirer des motions que j'ai dé-
posées même quand elles sont mortes. Donc, je vais la 
maintenir. Comme ça, je pourrai vérifier si les membres de 
mon groupe me suivent au moins. Je vous invite à quand 
même encore à bien réfléchir à ça. Je voulais juste dire à 
Alain Schweingruber que je suis heureux de savoir que 
j'évolue mais juste pour dire que je n'ai pas eu le temps de 
lire sa motion de 1993 puisque je me suis arrêté à la période 
des dinosaures. 

 

Au vote, la motion interne no 152 est rejetée par 48 voix 
contre 9. 

 

 

4. Rapport 2020 de la commission de la protection des 
 données et de la transparence 

 

La présidente : Les points 4 et 5 feront l'objet d'un débat 

commun. Pour la présentation de ces deux rapports, je 
passe la parole au président de la commission, Monsieur le 
député Serge Beuret. 

 

M. Serge Beuret (PDC), président de la commission de 

la justice : La commission de la justice a pris connaissance 
du rapport d'activité 2020 de la commission de la protection 
des données et de la transparence et du préposé à la pro-
tection des données que vous avez dans les documents de 
travail. 

 Elle a accueilli lors de l'une de ses séances le préposé à 
la protection des données et à la transparence, qui a com-
menté son rapport et a répondu à toutes les questions. La 
commission n'a pas de remarque à formuler quant à ces rap-
ports. Elle vous recommande de les approuver. 

 

Au vote, le rapport est accepté par 44 députés. 

 

 

5. Rapport 2020 du préposé à la protection des don-
 nées et à la transparence 

 

Au vote, le rapport est accepté par 45 députés. 

6. Motion no 1360 

Le VTT : une plus-value économique indéniable pour 
notre Canton ! 

Olivier Goffinet (PDC) 

 

 Le territoire de la République et Canton du Jura convient 
foncièrement à la pratique sportive. Sa nature et la proximité 
de ses habitants avec cette dernière sont propices aux sports 
en extérieur. Le VTT offre la possibilité d’élargir la palette 
touristique de notre canton en promouvant une pratique 
douce et respectueuse de l’environnement. 

 Avec les défis liés au changement climatique, les 
grandes stations de montagne l’ont compris et développent 
depuis quelques années de véritables stratégies autour des 
sports en vogue : trial, cyclisme, VTT, autant de domaines 
pour lesquels le Jura réunit également des conditions opti-

males pour autant que les conditions cadres le permettent. 

 En juillet 2020, dans un communiqué de presse, l’Office 
de l’environnement dénonçait une recrudescence de pistes 
illégales dans les forêts jurassiennes. Dans la foulée, de 
nombreuses communes ont fermé des sentiers existants sur 
leur territoire. Ces derniers étaient utilisés depuis fort long-
temps par les écoles de VTT de la région. Au vu des vives 
réactions, un nouveau communiqué de presse de l’Office de 
l’environnement, fin juillet, indiquait que : « L’Etat jurassien 
estime que le maintien, la valorisation, voire la création de 
sites autorisés doivent pouvoir être envisagés. Le canton du 
Jura est une terre de cyclisme et de VTT et entend bien le res-

ter », indiquait ce dernier. 

 En début d’année, une association, la Roueracienne, a 
été créée par un groupe de jeunes motivés afin de mettre sur 
les rails un projet d’infrastructures pour le VTT technique à 
l’échelle cantonale. Leur but est dans un premier temps de 
répertorier les sentiers existants et ensuite d’encadrer la pra-
tique du vélo dans notre région en instaurant un dialogue 
constructif entre toutes les parties. 

 Il est primordial qu’un dialogue soit maintenu entre tous 
les acteurs de ce dossier afin que le canton puisse devenir un 
pôle attractif pour la pratique du VTT technique dans l’Arc 
jurassien, tout en respectant le droit lié aux propriétaires fo-
restiers, aux autres utilisateurs de la forêt et à la protection 
de l’environnement. Ce processus ne manquera pas d’ame-
ner des retombées économiques certaines pour notre can-
ton. 

 Le Gouvernement est prié de mettre sur pied une plani-
fication globale du VTT technique dans notre canton sous la 
forme d’un plan sectoriel ou de la modification du plan direc-
teur cantonal, en respectant les attentes de tous les prota-
gonistes et en collaborant avec les associations en place. 

 
M. Olivier Goffinet (PDC) : Le canton du Jura est une 

terre de cyclisme et de VTT et entend bien le rester. Voici la 
« punch line », ou phrase choc pour les collègues aller-
giques aux anglicismes, que nous avons pu lire le 17 juillet 
2020 dans le communiqué de presse du Gouvernement ju-
rassien. Ce dernier donnait suite à une première publication 
parue quelques semaines auparavant, qui a été perçue par 
les clubs et les différents acteurs sportifs de la région 
comme une attaque directe et frontale contre le monde du 
VTT. Il annonçait en effet que la pratique du VTT sur des 
sentiers nouvellement implantés à cette fin dans les peuple-
ments souvent sinueux et pentus était parfaitement contraire 
au droit et ne pouvait pas être acceptée. Le ressenti a été 
d'autant plus fort qu'une table ronde avait eu lieu trois ans 
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auparavant entre tous les protagonistes et qu'aucune suite 
n'avait été donnée par le Gouvernement. 

Dans la foulée, de nombreuses communes se sont em-
pressées de fermer les sentiers existants sur leur territoire 
les jugeant illégaux. Un grand nombre d'entre eux étaient 
cependant utilisés et entretenus depuis fort longtemps par 
les écoles de VTT et les adeptes de cette discipline de la 
région. 

Les différents articles dans la presse locale durant l'été 
2020 se sont faits les échos des mécontentements des dif-
férents clubs et élus communaux. En fermant ces pistes, le 
risque est grand que les vététistes se déplacent sur les sen-
tiers pédestres impliquant indéniablement des conflits avec 
les pratiquants des autres réseaux de mobilité douce. Cer-
tains cantons limitrophes interdisent déjà la pratique du VTT 
sur les chemins pédestres pour y remédier. 

Cette même publication reconnaissait cependant que la 
pratique du VTT en général s'intègre parfaitement dans la 
volonté cantonale de développer un tourisme doux en proxi-
mité avec la nature. Fin juillet, l'Office de l'environnement 
précisait finalement que le maintien, la valorisation, voire la 
création de sites autorisés doivent pouvoir être envisagés. 
En parallèle, une association, la Roueracienne, a été créée 
par un groupe de jeunes passionnés. Elle regroupe les re-
présentants des différents clubs de VTT jurassiens. Leur but 
est de mettre sur les rails un projet d'infrastructures pour le 
VTT technique à l'échelle cantonale. 

Leur premier objectif fut, dans un premier temps, de ré-
pertorier les sentiers existants. Chose terminée, plus de 200 
sentiers dédiés à cette pratique ont été répertoriés sur l'en-
semble du territoire du canton. La deuxième phase du déve-
loppement du concept d'implantation est à bout touchant. Ce 
dernier pourra dès lors être soumis au Gouvernement et aux 
différentes parties concernées très prochainement afin de fi-
naliser le concept. C'est donc avec beaucoup d'enthou-
siasme et d'attentes que j'ai pris connaissance de la position 
du Gouvernement sur cette motion. Aujourd'hui demeure ce-
pendant des inquiétudes quant au calendrier de concrétisa-
tion de ce concept si cette motion devait être acceptée. Il est 
bien clair que ce développement doit se faire avec l'aval des 
différents propriétaires fonciers ainsi que des associations 
de protection de la nature et des représentants des milieux 
sylvicoles. Cela passerait incontestablement par la ferme-
ture et la remise en état de certains sentiers créés récem-
ment d'une manière tout à fait illégale. Les jeunes forces en 
présence dans les différents clubs ne rechignent pas devant 
le travail afin d'assouvir leur passion. Dès lors, les clubs 
pourront facilement entretenir ces tracés officiels et faire les 
démarches nécessaires afin d'obtenir les autorisations adé-
quates. 

Il est primordial qu'un dialogue soit maintenu entre tous 
les acteurs de ce dossier afin que le canton puisse devenir 
un pôle attractif pour la pratique du VTT technique dans l'Arc 
jurassien. Le VTT offre la possibilité d'élargir la palette tou-
ristique de notre région en promouvant une pratique douce 
et respectueuse de l'environnement qui a le vent en poupe, 
notamment grâce au développement du vélo à assistance 
électrique. En ces temps troublés par la situation sanitaire, 
le canton du Jura a une formidable carte à jouer avec l'avè-
nement du tourisme de proximité. En développant une in-
frastructure officielle, en balisant ces tracés, il est fort à pa-
rier que les acteurs des régions limitrophes seront au ren-
dez-vous. Jura Tourisme saura développer un concept per-
mettant de pérenniser la venue de ces nouveaux visiteurs 

afin qu'ils puissent pleinement profiter des richesses de 
notre région. 

La loi sur les itinéraires cyclables (RSJU 722.31), le plan 
sectoriel des itinéraires cyclables (PSIC), révisé en juillet 
2017 pour ceux qui étaient présents lors de la dernière légi-
slature ou encore la fiche du plan directeur cantonal M07, 
intitulée « Itinéraires cyclables » définissent les chemins 
VTT sur les dessertes forestières, les chemins blancs ou 
autres pistes cyclables mais ne traitent nullement des fa-
meuses pistes pour les VTT techniques. Or, ces tracés sont 
dorénavant répertoriés et facilement identifiables grâce à 
des applications en ligne et partagées entre les différents 
protagonistes. Il est dès lors fréquent de trouver des ama-
teurs d'autres cantons sur ces sentiers qui étaient, il n'y a 
pas si longtemps encore, gardés confidentiels par les prati-
quants jurassiens. Aujourd'hui, il est essentiel d'encadrer et 
de soutenir le développement de cette pratique à l'échelle 
de notre canton par la mise en place d'un concept global 
d'implantation, en créant un nouveau plan sectoriel spécial 
pour le VTT technique ou/et une nouvelle fiche du plan di-
recteur cantonal. Au vu de ce qui précède, je vous invite 
donc à soutenir cette motion. 

 
M. David Eray, ministre de l'Environnement : Monsieur 

le député Goffinet, vous avez déjà bien expliqué toutes les 
notions liées à ce VTT, à ces parcours VTT à définir, et je 
vais peut-être un peu raccourcir mon propos pour ne pas 
reprendre les mêmes éléments que vous avez mentionnés. 
Toutefois, le Gouvernement constate que la demande porte 
manifestement sur deux axes différents, qui ne sont aux 

yeux du Gouvernement pas clairement différenciés. 

Le motionnaire semble demander, d'une part au Gouver-
nement d'agir sous l'angle du développement économique, 
avec des notions de plus-value économique, de pôles attrac-
tifs, de retombées ou de respect des attentes de tous les 
protagonistes. La notion de planification globale inclut donc 
apparemment la mise en place d'un projet de développe-
ment économico-touristique. D'autre part, la motion de-
mande d'agir sous l'angle de l'aménagement du territoire. Le 
plan directeur cantonal est en effet un instrument de valida-
tion et de localisation dans le territoire pour des infrastruc-
tures particulières. Le Gouvernement est prêt à agir sur le 
deuxième axe, soit contribuer à l'élaboration d'un réseau 
adéquat et moderne. Le Gouvernement veut faire en sorte 
que ce réseau soit reconnu et légalisé. Actuellement, les 
services de l'Etat collaborent déjà avec l'association, vous 
l'avez mentionnée, la Roueracienne ou la Roue Racienne, 
qui planche sur un tel concept. L'objectif est de disposer 
d'une carte et d'un document fixant les différentes règles du 
jeu. Les instances en charge des tracés, les modalités de 
balisage et d'entretien, les aménagements particuliers à ré-
aliser, les explications sur les tracés retenus ou non, les de-
vis et calendriers de mise en œuvre, etc. Ce réseau doit être 
attractif pour enlever les tentations actuelles de multiplier les 
pistes parallèles. Ce réseau doit tenir compte d'une pesée 
des intérêts pour éviter les conflits avec la protection de la 
nature ou avec d'autres utilisateurs de l'aire forestière. Cette 
approche consolidée en amont entre les personnes concer-
nées et l'Etat se passe très bien. 

Les associations concernées (protection de la nature, la 
chasse et les propriétaires fonciers) pourront ainsi prochai-
nement être approchées en vue d'un premier avis. Sur la 
base de ce concept, le Gouvernement adoptera un instru-
ment de planification, sans doute un plan sectoriel et éven-
tuellement une nouvelle fiche du plan directeur cantonal. 
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Comme déjà dit, il s'agira d'une planification directrice et en 
aucun cas d'une réalisation par l'Etat. En aménagement du 
territoire, planifier ne signifie pas construire. L'élaboration de 
cette planification directrice prendra du temps, en particulier 
si le réseau VTT technique est inscrit dans le plan directeur 
cantonal qui doit être adopté par le Parlement et surtout ap-
prouvé par le Conseil fédéral. Les expériences faites récem-
ment avec des fiches du plan directeur cantonal montrent 
qu'il ne faut pas compter sur une mise en vigueur avant trois 
ans au moins. Aucun permis de construire ne pourra être 
accordé dans l'intervalle, à l'exception d'éventuelles de-
mandes déjà déposées à ce jour. Il appartiendra ensuite aux 
clubs ou aux associations de mener les démarches con-
crètes liées aux permis de construire et aux autorisations 
pour les différents tronçons retenus. Le Canton n'entend 
ainsi pas prendre à sa charge et porter le réseau et le Can-
ton ne prévoit pas de financer l'aménagement, l'entretien ou 
le balisage. 

Pour rappel, la mesure 96 d'OPTI-MA a conduit à la sup-
pression d'un poste de travail à l'Office des sports pour la 
promotion et le développement de la mobilité douce. L'en-
tretien du réseau VTT existant a été confié à Jura Rando par 
l'intermédiaire d'un contrat de prestations financé par le 
fonds du tourisme. Il avait été considéré que la gestion et 
l'entretien du réseau VTT n'étaient pas une tâche de l'Etat. 
Si ce n'est pas le cas pour la mobilité douce, cela l'est encore 
moins pour un sport tel que le VTT technique et l'infrastruc-
ture que celui-ci requiert. Le VTT étant très en vogue, il de-
vrait être possible d'assurer un financement de la part des 
vététistes par exemple, pour leur loisir. Actuellement, les vé-
tétistes profitent gratuitement d'un terrain de jeu mis à dis-
position par les propriétaires forestiers. L'idée d'une vi-
gnette, à l'exemple du ski de fond, pourrait et devrait claire-
ment être envisagée pour financer les différentes actions de-
vant garantir les infrastructures. Il s'ensuit que la notion de 
planification globale prête à confusion et peut potentielle-
ment dépasser l'engagement du Canton. Les démarches en 
cours par rapport aux réseaux de sentiers vont déjà dans le 
sens d'une partie de la motion. Les démarches en cours 
montrent que l'Etat n'a pas attendu la présente démarche 
parlementaire pour agir. L'action du Canton est d'abord mo-
tivée par un problème à résoudre dans le terrain. Comme 
dans d'autres sports, l'escalade, le trial, le motocross, le 
Gouvernement est d'avis qu'une offre bien cadrée est tou-
jours préférable aux interdictions. En plus, il s'agit ici de vélo 
et il est légitime de soutenir une activité saine en plein déve-
loppement et à faible empreinte carbone. 

Par rapport à ces éléments, le Gouvernement propose 
au Parlement d'accepter la motion no 1360 pour démontrer 
la volonté d'aboutir à une offre claire dans le terrain et pour 
confirmer le soutien de l'Etat à la mise en valeur de ce sport 
dans notre région. L'engagement du Gouvernement sera ce-
pendant clairement limité aux tâches dévolues à l'Etat par la 
législation et dans le domaine de l'aménagement du terri-
toire. Le Gouvernement ne peut pas adhérer à l'ensemble 
de la motion car celle-ci demande potentiellement des ac-
tions qui dépassent les tâches dévolues à l'Etat et semble 
vouloir imposer une approche du haut vers le bas. Il appar-
tient aux pratiquants, avec les clubs et les milieux touris-
tiques intéressés, de développer des actions favorables à 
leur sport. Il s'agit donc de commencer par restaurer et fi-
nancer un réseau bien défini. Les skieurs de fond et les ca-
valiers ayant réussi à le faire, il n'y a pas de raison que les 
instances du vélo ne puissent pas le réaliser. 

 

M. Didier Spies (UDC) : Pour commencer, excusez mon 

retard, j'avais probablement un problème de traduction pour 
l'horaire. Nous avons demandé l'ouverture de la discussion 
pour clarifier un point, un seul point précis. Tous les proprié-
taires et locataires de terrains ou de forêts concernés par un 
tronçon VTT doivent être contactés à l'avance, ils doivent 
pouvoir approuver et surtout aussi refuser un tel passage sur 
leurs biens. Cela a été dit maintenant ici à la tribune par le 
motionnaire et le Gouvernement, et nous espérons que ces 
mesures ou cette mesure sera respectée pour cette mise en 
œuvre. Cela est important pour rassurer toutes les per-
sonnes qui pourraient être justement concernées. Le groupe 
UDC acceptera donc la motion no 1360 et nous invitons les 
autres groupes à en faire de même. 

 
Mme Jelica Aubry-Janketic (PS) : C'est avec beaucoup 

d'intérêt que le groupe socialiste a pris connaissance du 
texte déposé par notre collègue Olivier Goffinet. Effective-
ment, la pratique du VTT a gagné en maturité depuis plu-
sieurs années et les forêts jurassiennes se prêtent particu-
lièrement bien à cette nouvelle tendance. Notre groupe par-
tage entièrement l'avis du motionnaire sur le fait que notre 
beau canton a indéniablement un réel atout touristique à 
jouer, en incluant à son panel d'offres des parcours de VTT 
techniques, qui s'intègrent d'ailleurs parfaitement avec la vo-
lonté cantonale de développer le tourisme doux en lien avec 
la nature. Mais. au vu de la recrudescence de nouvelles 
pistes illégales qui ont fleuries ici et là, il est effectivement 
nécessaire qu'un cadre légal soit posé afin de préserver la 
qualité des milieux naturels. 

Assurément, et cela le ministre l'a également mentionné, 
il faudra veiller à une pesée des intérêts, qu'ils soient envi-
ronnementaux, économiques, sportifs ou touristiques, et ré-
pondre aux attentes de tous les acteurs concernés. Depuis 
la dernière mise à jour du plan sectoriel des itinéraires cy-
clables en 2017, les visions et les pratiques ont évolué et de 
nouvelles tendances se dessinent. Le VTT technique con-
naissant un essor important, il est donc temps de faciliter sa 
pratique sur des pistes ou infrastructures respectueuses de 
la biodiversité. 

Le plan sectoriel des itinéraires cyclables pourrait par 
conséquent tenir compte de cette évolution ou alors, comme 
il a été fait mention, par la modification du plan directeur can-
tonal. Vous l'aurez donc compris, c'est par une large majo-
rité que le groupe parlementaire socialiste soutiendra la mo-
tion no 1360. 

 
M. Vincent Hennin (PCSI) : Sujet sensible si l'en est. La 

pratique du VTT dans la région ne pouvait éviter les inci-
dences dues à l'évolution de ce sport de plus en plus tech-
nique et des exigences liées. Nous tenons ici à souligner le 
mérite des différents intervenants qui ont travaillé et travail-
lent encore sur un concept global qui puisse correspondre 
au cadre légal. Les promesses d'un apaisement entre les 
différents acteurs et la concrétisation de vraies solutions 
pour la pratique de ce sport sont bien réelles et en bonne 
voie de réalisation. Nous ne pouvons que nous en réjouir. 

Le titre de votre motion, Monsieur le Député, est quelque 
peu trompeux. Oui, le VTT peut et doit être une plus-value 
économique pour notre canton. Cependant, il s'agit en pre-
mier lieu de définir un cadre des sentiers, des pistes et des 
installations utiles aux pratiquants de notre région. C'est ce 
que demande votre intervention. Le Gouvernement s'est en-
gagé dans la réalisation de ce concept. Il semble donc im-
portant aujourd'hui déjà, afin qu'une plus-value économique 
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soit possible, de réfléchir d'une manière objective et concer-
tée sur l'implantation de ces infrastructures dans des lieux 
facilement accessibles et visibles et d'évaluer l'intérêt d'une 
éventuelle centralisation. 

Le sentier menant à une véritable plus-value écono-
mique est encore long, tortueux, semé d'embûches, mais 
nous voulons croire que de belles réalisations vont naître 
afin de faire rayonner et positionner notre région comme un 
acteur incontournable de disciplines qui valent leur pesant 
de métal lors des compétitions mondiales et olympiques. 
Vous l'aurez compris, le groupe PCSI-PVL acceptera bien 
entendu la motion avec enthousiasme et à l'unanimité. 

 

Mme Tania Schindelholz (CS-POP) : Le groupe VERT-

E-S et CS-POP a pris connaissance avec intérêt de la mo-
tion no 1360 de notre collègue Olivier Goffinet. Tout comme 
l'auteur de la motion, nous avons suivi l'année dernière la 
dénonciation des pistes illégales par l’Office de l'environne-
ment et certaines communes et le débat intense que cela 
peut engendrer. A notre sens, la fermeture de sentiers illé-
gaux, sentiers pour la plupart créés sans réelle réflexion vis-
à-vis de la faune et de la flore, est compréhensible et néces-
saire. Nous ne pouvons admettre, de manière générale, des 
activités de loisir qui impactent de manière négative l'envi-
ronnement. Ces fermetures ont cependant permis de relan-
cer la discussion sur le besoin en sentiers dédiés à ce loisir 
très apprécié des Jurassiennes et Jurassiens, tous âges 
confondus, mais également des touristes, que nous pou-
vons pratiquer en toute légalité. Une association a par ail-
leurs vu le jour, dont l'objectif premier était de faire un état 
des lieux des pistes existantes et de discuter ensuite avec 
les partenaires étatiques et privés pour valoriser davantage 

la pratique du VTT. 

Nous avons en effet la chance de vivre dans une région 
regorgeant de magnifiques endroits que nous pouvons ap-
précier certes à vélo, mais également à pied ou à cheval par 
exemple. Que nous pouvons apprécier oui, mais dans le res-
pect des différents usagers des propriétaires privés de l'en-
vironnement. Afin d'assurer ce respect, il est nécessaire de 
proposer des solutions cohérentes qui soient validées par 
les différents partenaires concernés. 

Nous rejoignons donc le motionnaire ainsi que le Gou-
vernement dans sa réponse à la motion. Une réflexion glo-
bale sur le VTT est nécessaire pour une pratique raisonnée 
de ce sport populaire dans notre canton, sport qui connaît 
d'ailleurs un succès croissant ces dernières années, notam-
ment avec l'essor des VTT électriques, une thématique à 
prendre compte également dans cette planification ou ré-
flexion. 

Nous espérons ainsi que cette solution permettra la pra-
tique d'une activité responsable et douce à travers la créa-
tion d'infrastructures officielles et la définition de règles et de 
devoirs, de même que la sensibilisation de la population. 
L'utilisation actuelle de sentiers illégaux péjorant l'environ-
nement, la création de nouvelles pistes sauvages devrait 
ainsi être évitée. Pour ces raisons, nous soutiendrons la mo-
tion no 1360 et vous invitons à en faire de même. 

 

M. Pierre Parietti (PLR) : Le territoire du canton du Jura 

offre de belles perspectives pour les amateurs de VTT. Des 
centaines de kilomètres de pistes et sentiers étaient à leur 
disposition, apparemment de manière insuffisante puisqu'on 
a vu la naissance d'un certain nombre de pistes illégales qui 
ont conduit l'Office de l'environnement à faire opposition et 

à interdire de tels aménagements. Cela a été le déclencheur 
dans le fond de dispositions plus précises, respectivement 
de directives et, aujourd'hui, dans le fond de traiter la motion 
qui nous est proposée, dans l'intérêt des utilisateurs, des 

sportifs VTT ou VTT technique comme cela est intitulé. 

Il est indispensable de maintenir le dialogue, de trouver 
des solutions d'intégration d'un réseau, de sentiers tech-
niques tout en relevant que la motion laisse ouvertes cer-
taines possibilités, plan sectoriel, fiche du plan directeur can-
tonal tel que ça a été évoqué par le ministre. Il appartiendra 
dès lors aux associations de mener les démarches con-
crètes liées aux autorisations pour les différents tronçons qui 
pourront être retenus et de gérer ainsi l'infrastructure, son 
entretien, sa sécurité. Tous ces éléments-là devront être 
faits sans négliger et sans oublier les autres usagers de 
notre belle campagne qui, pour certains, sont des amateurs 
de tranquillité de nos paysages ou de sports peut-être plus 
doux, des promeneurs, des joggeurs, des chasseurs et ca-
valiers, voire même des pratiquants de méditation dans le 
cercle naturel. Et, bien évidemment, gardons en tête le fait 
que la campagne est le cadre de vie d'une faune dont on 
grignote gaillardement les surfaces, qu'il s'agisse de sur-
faces forestières ou de surfaces ouvertes. Mais fort de ces 
réflexions, le groupe PLR acceptera la motion qui nous est 
proposée. 

 

Au vote, la motion no 1360 est acceptée par 58 députés. 

 

 

7. Question écrite no 3396 

Chasse nocturne du sanglier : la fin justifie-t-elle les 
moyens ? 

Florence Chaignat (PS) 

 

 Le nouveau règlement sur l'exercice de la chasse en 
2021-2022 du 13 avril 2021 a été publié dans le Journal of-
ficiel du 29 avril 2021. 

 Un nouvel article interpelle. En effet, l'article 48 permet 
une chasse accrue du sanglier, ce qui peut paraître une 
bonne chose si le but est de limiter les dégâts agricoles com-
mis par cette espèce. 

Le premier alinéa de cet article permet l'utilisation d'appoints 
lumineux pour une chasse nocturne. Notre première interro-
gation : qu'est-ce qu'un appoint lumineux et quelle est la dif-
férence entre ce genre d'instrument et les « sources lumi-
neuses artificielles », citées dans l'ordonnance fédérale sur 
la chasse du 29 février 1988 (état au 1er mars 2018) et ex-
pressément interdites pour l'exercice de la chasse, prévu par 
l'article 2, lettre e, de cette disposition fédérale ? 

 Il semblerait que cette mesure ait été désapprouvée par 
la Fédération cantonale des chasseurs pour plusieurs rai-
sons, dont l'une notamment liée à des problèmes de sécurité 

évidents. 

 L'effort des chasseurs, consécutif notamment à la mise 
en œuvre de la motion « Feu libre contre les dommages 
causés par la faune » a été conséquent. Il ne s'est jamais 
tiré autant de sangliers dans le canton que ces dernières an-
nées : 548, 586, 731 animaux, de 2017 à 2019, ce qui place 
le canton du Jura entre la cinquième et la huitième position 
des cantons suisses, suivant les années. 

 Nous sommes évidemment sensibles au désarroi des 
agriculteurs qui voient leurs terres subir de nombreux dé-
gâts. Pour autant, l'éthique de chasse et la sécurité sont des 
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éléments à ne pas négliger dans ce dossier, ceci d'autant 
plus que d'autres mesures, telle que l'intensification des bat-
tues administratives, seraient envisageables. 

 Aussi, nous prions le Gouvernement de bien vouloir ré-
pondre aux questions suivantes : 

1. Comment une pratique interdite au niveau fédéral 
 peut-elle être autorisée au niveau cantonal ? 

2. Est-ce que la Fédération cantonale des chasseurs a été 
 consultée sur cette mesure et quel était son avis ? 

3. Quels autres cantons autorisent une telle pratique tout 
 en connaissant le système de chasse à patente ? 

4. Le Gouvernement est-il prêt à assumer les risques éven-
 tuels de cette pratique, notamment par rapport aux autres 
 utilisateurs légitimes de la nature ? 

 D'avance nous remercions le Gouvernement de ses ré-
ponses. 

 

Réponse du Gouvernement : 

 Dès cette année, les personnes autorisées à pratiquer la 
chasse du sanglier auront la possibilité de prolonger leur af-
fût jusqu’à 22.30 heures durant 13 soirées de chasse du 
mois de septembre 2021 (12 en 2022). Cette nouveauté ne 
remplace pas, ou ne minimise pas, toutes les autres me-
sures ou possibilités d'interventions déjà en vigueur. L’ap-
port central à ce jour des chasseresses et chasseurs dans 
la régulation des effectifs de sangliers est reconnu et pour-
suivi. L'excellent travail de la Fédération cantonale dans l’or-
ganisation des traques ces derniers hivers n'est aucune-
ment remis en cause. Les nouvelles dispositions visent plu-
tôt à exploiter une option supplémentaire pour tenter de pal-
lier à la baisse significative et systématique des prélève-
ments de sangliers durant le mois de septembre, alors 
même que des cultures particulièrement attractives sont en-
core en place. Avec la diminution de la durée du jour durant 
ce mois, les chasseurs ne disposent plus des conditions de 
visibilité suffisantes pour tirer les sangliers qui arrivent sur 

leur lieu de pitance dans l’obscurité. 

 Le Gouvernement a donc décidé de permettre le tir du 
sanglier jusqu’à une heure plus tardive avec des moyens 
nouveaux. Cette disposition est dévolue aux chasseurs dé-
tenteurs des permis B et B1 et déjà actifs sur le terrain ces 
jours-là. Le cadre donné permettra des tirs ciblés des san-
gliers s’apprêtant à commettre des dégâts en zone agricole. 
Ces tirs seront sûrs car effectués depuis une position de tir 
surélevée. Cette solution est bien de compétence cantonale 
et à l’avantage de : 

 ne pas accroître le dérangement sur les autres espèces 
en maintenant une chasse passive en dehors des forêts ; 

 ne pas augmenter les risques d’accident en exigeant la 
position de tir surélevée et l’éclairage de la cible à une 
relative courte distance ; 

 ne pas empiéter davantage sur les activités des autres 
utilisateurs de la nature en refusant d’ajouter des jours 
de chasse supplémentaires ; 

 conserver l’effort de chasse dans le camp des chasseurs 
plutôt que de charger encore plus les gardes-faune déjà 
bien occupés de jour comme de nuit ; 

 retenir des modalités relativement simples n’engendrant 
pas de besoins de formation spécifique ni d’investisse-
ments trop conséquents au niveau matériel pour le chas-
seur ; 

 de respecter de manière réfléchie la volonté du Parle-
ment, qui a validé la motion no 1232 intitulée « Feu libre 
contre les dommages causés par la faune » en janvier 
2019. Cette motion s’inscrit dans un contexte de dégâts 
à l’agriculture très conséquents. Le dédommagement de 
l’Etat est passé de 230'000 francs en 2015 à un maxi-
mum de 490'000 francs en 2018. En 2020, il s’est élevé 

à 360'000 francs. 

 Comme le mentionne l’article 48 du règlement sur l’exer-
cice de la chasse en 2021 et 2022, le chasseur qui aura donc 
l’intention de prolonger son affût durant les soirs de sep-
tembre devra systématiquement signaler sa position au pré-
alable via l’envoi d’un SMS à un numéro centralisé et être 
équipé d’un mirador portatif d’une hauteur d’assise minimale 
de deux mètres, ainsi que d’un appoint lumineux. La forme 
exclusivement retenue pour cet appoint est celle de la lampe 
torche amovible fixée à l’arme. Un courrier d’instructions a 
été joint à l’envoi des autorisations de chasser à l’ensemble 
des chasseurs actifs, afin d’apporter les précisions néces-
saires au bon déroulement de ce nouveau mode de chasse. 
Une évaluation des résultats sera opérée au terme de la sai-
son et discutée au sein de la commission de la faune. 

 Le Gouvernement répond comme suit aux quatre ques-

tions posées : 

Réponse à la question 1 : 

 Le Gouvernement n'a pas pour habitude de violer le droit 
supérieur et la formulation accusatrice de la question inter-
pelle. Le droit fédéral prévoit des dérogations à l’interdiction 
d’utilisation des moyens et engins interdits dans l’exercice 
de la chasse par l’intermédiaire de l’article 3 de l’ordonnance 
fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et 
oiseaux sauvages (RS 922.01). Il en donne les compé-
tences aux cantons. Il permet ainsi à un canton d’autoriser 
des chasseurs détenteurs d’un permis spécifique à utiliser 
des sources lumineuses artificielles lorsque cela s’avère né-
cessaire pour prévenir des dégâts causés par la faune sau-
vage. Cette option choisie se résumant à une acquisition de 
matériel simple d’utilisation, le besoin de formation ne s’est 
pas justifié et les instructions transmises par courrier à tous 
les chasseurs par l’Office de l’environnement suffiront. 
Comme pour toute chasse, des contrôles sur le terrain per-
mettront de s'assurer du bon déroulement de ces tirs noc-
turnes. 

 

Réponse à la question 2 : 

 La FCJC a bien été consultée dans le cadre des points 
traités lors de la dernière commission de la faune du 11 jan-
vier 2021. Celle-ci n’y était pas favorable pour diverses rai-
sons en avançant notamment des risques de sécurité et 
celle de voir des chasseurs se réserver certains secteurs en 
maintenant leur mirador en place. Le dernier point a été en-
tendu en exigeant le démontage systématique du mirador à 
la fin de l’action de chasse. L'augmentation du risque n’a pu 
être justifiée ou démontrée. Pour information, l’arme est 
chargée et déchargée en position assise depuis un mirador 
surélevé garantissant une ligne de visée dirigée contre le 
terrain et donc plus sécuritaire au moment du tir. 

 

Réponse à la question 3 : 

 En plus d’un nombre toujours plus important de cantons 
qui l'utilisent dans leur régime de chasse affermée, le canton 
de Neuchâtel a récemment autorisé la mise en place d’un 
système de tir de nuit sur sanglier depuis des miradors avec 
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lampes qui sont attribués par tirage au sort à des groupes 
de chasse durant une certaine période. Il en existe sans 
doute d'autres, le Canton n'a pas fait une étude de toutes les 
règlementations cantonales en vigueur et en évolution ra-
pide également. 

 

Réponse à la question 4 :  

 Le Gouvernement a donné un cadre clair à appliquer par 
les chasseurs par l’intermédiaire de son règlement sur 
l’exercice de la chasse en 2021 et 2022. L’Office de l’envi-
ronnement s’est chargé de transmettre les instructions de 
détails devant assurer le bon déroulement et le contrôle de 
ces opérations. Il appartient dorénavant aux chasseurs dési-
rant mettre à profit ce nouveau mode de chasse de faire 
preuve du comportement responsable attendu, comme pour 
n’importe quelle autre action de chasse durant la saison. Les 
risques sont certes présents et connus, mais restent bien li-
mités. Il est dès lors exagéré d'affirmer que le risque est évi-
dent avec la nouvelle pratique. 

 

Florence Chaignat (PS) : Je suis partiellement satis-

faite. 

 

 

8. Modification de la loi d’introduction du Code civil 
 suisse (surveillance électronique) (première lecture) 

 

Message du Gouvernement : 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Députés, 

 Le Gouvernement vous soumet en annexe un projet de 
révision partielle de la loi d’introduction du Code civil suisse 

(RSJU 211.1). 

 Il vous invite à l'accepter et le motive comme suit.  

 

I. Contexte 

 Le Code civil suisse (CC, RS 210) prévoit d’ores et déjà, 
à son article 28b, que le juge peut, en cas de violence, de 
menaces ou de harcèlement et sur requête de la victime, 
interdire à l’auteur de l’atteinte d’approcher celle-ci, d’accé-
der à un périmètre déterminé autour de son logement, de 
fréquenter certains lieux et de prendre contact avec elle. Le 
juge peut également expulser l’auteur de l’atteinte du loge-
ment commun.  

 Le 14 décembre 2018, le Parlement fédéral a adopté la 
loi sur l’amélioration de la protection des victimes de vio-
lence. La majorité des dispositions prévues par cette loi sont 
entrées en vigueur le 1er juillet 2020, à l’exemple de la mo-
dification de l’article 55a du Code pénal suisse (RS 311.0) 
qui permet au Ministère public ou au tribunal d’obliger un 
prévenu à suivre un programme de prévention de la violence 
pendant la suspension de la procédure pénale. 

 Pour sa part, l’article 28c CC entrera en vigueur le 1er 
janvier 2022. Selon ce nouvel article, le juge qui ordonne 
une interdiction, au sens de l’article 28b CC précité, pourra 
ordonner le port par l’auteur de l’atteinte d’un appareil élec-
tronique non amovible permettant de déterminer et d’enre-
gistrer à tout moment le lieu où celui-ci se trouve. Il convient 
dès lors d’adopter les dispositions cantonales d’application 
pour permettre la mise en œuvre de ce dispositif de surveil-
lance électronique au niveau civil. 

 

II. Exposé du projet 

 Depuis le 1er janvier 2018, la surveillance électronique –  
fondée jusqu’ici sur des dispositions pénales uniquement – 
est mise en œuvre dans le canton du Jura.  

 En application de l’ordonnance concernant la surveil-
lance électronique (RSJU 341.11), le Service juridique a été 
désigné par le Gouvernement pour y pourvoir (en particu-
lier pour la pose du dispositif et la récolte des données). Il 
est proposé de procéder à l’identique pour la surveillance 
électronique de nature civile et donc de donner compétence 
au Service juridique dans la loi d’introduction du Code civil 
suisse, ce qui satisfait à la demande du nouvel article 28c, 
alinéa 3, CC de désigner le service cantonal compétent.  

 Au surplus, il est proposé de confier au Gouvernement 
la tâche de définir, par voie d’ordonnance, les modalités 
d’application. 

 Un commentaire plus détaillé de la disposition figure 
dans le tableau comparatif annexé. 

 Sur le plan pratique, il convient de rappeler qu’actuelle-
ment la surveillance proposée est uniquement passive, et 
non active. Autrement dit, les données récoltées sont étu-
diées a posteriori et non en temps réel, 24 heures sur 24 et 
7 jours sur 7. En l’état, quelles que soient ses modalités, 
qu’elle soit active ou passive, la surveillance électronique ne 
peut pas être comprise comme un instrument de sécurisa-
tion mais bien de surveillance. Rappelons que, d’après la 
Conférence suisse qui travaille sur cette thématique, même 
la surveillance active ne doit pas être utilisée s’il n’y a pas 
de garantie que l’intervention de la police sera suffisamment 
rapide pour protéger la victime. Toutefois, l’administration 
cantonale se tient évidemment informée des nouvelles tech-
nologies développées en la matière. 

 
III. Effets du projet 

 Le principal coût est constitué par la location des brace-
lets utilisés pour la surveillance. Il dépendra directement du 
nombre de mises sous surveillance prononcées par la jus-
tice. A titre indicatif, chaque bracelet supplémentaire coûte 
environ 6'200 francs par année. Il sera dès lors proposé 
d’ajouter au budget 2022 la somme de 6'200 francs, corres-
pondant à la location annuelle d’un bracelet. Le montant 
sera adapté lors des exercices suivants en fonction de l’uti-
lisation effective du dispositif par la justice civile.  

 Les autres coûts sont indirects puisqu’il s’agit du temps 
nécessaire à la mise en place du dispositif, à la configuration 
du logiciel et à la récolte des données. Ils dépendront éga-
lement du nombre de mises sous surveillance prononcées. 
 

IV. Conclusion 

 Il est nécessaire de prévoir les dispositions cantonales 
d’exécution du nouvel article 28c CC relatif à la surveillance 
électronique en matière civile. Le projet qui vous est remis 
en annexe permet d’y procéder, en confiant cette tâche au 
Service juridique et en déléguant au Gouvernement la règle-
mentation des modalités. 

 Au vu de ce qui précède, le Gouvernement vous invite à 
accepter le projet de révision partielle qui vous est soumis. 

 Veuillez croire, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Députés, à l'assurance de notre parfaite con-
sidération.  
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Delémont, le 23 mars 2021 
 

Au nom du Gouvernement de la 
République et Canton du Jura 

 
 La présidente : La chancelière d’Etat : 
 Nathalie Barthoulot Gladys Winkler Docourt 
 

 
 
 
 
 
 
 

Texte actuel Projet de modification Commentaires  
 

 VI. Service juridique 

Article 10b  

1 Le Service juridique est chargé d’exécuter la 

surveillance électronique prononcée en vertu 

de l’article 28c, alinéa 1, du Code civil suisse, 

en particulier d’installer les appareils, de rece-

voir les données, d’en prendre connaissance 

et, en cas de non-respect des conditions po-

sées, d’en informer le juge qui a ordonné la sur-

veillance de l’interdiction. 

2 Le Gouvernement définit, par voie d’ordon-

nance, les modalités applicables à l’exécution 

de la surveillance électronique. Il fixe en parti-

culier les règles de participation de la personne 

surveillée aux coûts. 

3 Le juge qui a ordonné la surveillance de l’in-

terdiction peut en tout temps prendre connais-

sance des données relatives à l’utilisation des 

appareils. 

 

En cas de violence, de menaces ou de harcèlement, 

le juge civil peut interdire à l’auteur de l’atteinte d’ap-

procher ou d’accéder à un périmètre déterminé autour 

du logement de la victime, de fréquenter certains lieux, 

notamment des rues, places ou quartiers ou de pren-

dre contact avec elle (article 28b, alinéa 1, du Code 

civil suisse ; ci-après : CC). Le juge peut également 

faire expulser l’auteur du logement commun (article 

28, alinéa 2, CC). 

Dès le 1er janvier 2022, le juge pourra également, à la 

demande de la victime, ordonner le port par l’auteur de 

l’atteinte d’un appareil électronique non amovible per-

mettant de déterminer et d’enregistrer à tout moment 

le lieu où il se trouve (nouvel article 28c, alinéa 1, CC).  

Il s’agit de mettre en œuvre cette nouvelle disposition 

puisque les cantons doivent désigner le service chargé 

d’exécuter la mesure et régler la procédure (nouvel ar-

ticle 28c, alinéa 3, CC). Il est proposé de désigner dans 

la loi d’introduction du Code civil suisse le service 

chargé d’exécuter la mesure. 

Dès lors que le Service juridique est déjà compétent 

pour ordonner l’exécution de peines sous la forme de 

la surveillance électronique ainsi que pour gérer la sur-

veillance électronique d’une interdiction pénale ou 

d’une mesure de substitution à la détention avant ju-

gement, le Gouvernement propose de lui confier éga-

lement l’exécution de la mesure civile de surveillance 

prononcée en vertu de l’article 28b, alinéa 1, CC. En 

effet, il ne paraît pas opportun de confier la gestion de 

la surveillance électronique à deux entités distinctes, 

en fonction de la nature pénale ou civile de la mesure.  

 

 
4 En cas de non-respect des conditions et des 

charges ou de sollicitation dans le cadre d’une 

enquête pénale en cours, le juge qui a ordonné 

la surveillance de l’interdiction est habilité à 

transmettre ces données aux autorités de po-

lice et aux autorités judiciaires compétentes. 

Cette compétence peut être déléguée, par voie 

d’ordonnance, au Service juridique. 

5 Le cas échéant, les données peuvent égale-

ment être transmises aux autorités étrangères 

du lieu où se situe la personne surveillée. 

6 Les données récoltées sont conservées 

douze mois après la fin de la mesure. Une 

autorité judiciaire peut demander l’extraction et 

l’enregistrement des données sur un support 

indépendant en vue de sa conservation dans 

le dans le cadre d’une procédure judiciaire. 

En ce qui concerne la procédure, il est proposé – 

comme pour les autres types de surveillance électro-

nique – que le Gouvernement règle par voie d’ordon-

nance les modalités d’application. En pratique, les dis-

positions d’exécution seront a priori intégrées dans 

l’ordonnance du 28 novembre 2017 concernant la sur-

veillance électronique (RSJU 341.11).  Dans ce cadre, 

le Gouvernement règlera également les modalités 

liées à la participation financière de l’auteur de l’at-

teinte aux coûts de la surveillance. 

Les alinéas 3 à 6 reprennent pour l’essentiel des dis-

positions existant pour les mesures pénales, à savoir 

la surveillance électronique dans le cadre de l’exécu-

tion d’une peine (art. 31c de la loi sur l’exécution des 

peines et mesures, RSJU 341.1) et la surveillance 

d’une mesure de substitution (art. 27b, al. 3 à 6, de la 

loi d’introduction du Code de procédure pénale suisse, 

RSJU 321.1). 
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Texte actuel Projet de modification Commentaires  
 

L’alinéa 6 vise à mettre en œuvre le nouvel article 28c, 

alinéa 3, deuxième phrase, CC selon lequel les can-

tons veillent à ce que les données enregistrées rela-

tives aux personnes concernées ne soient utilisées 

que pour l’exécution de l’interdiction et à ce qu’elles 

soient effacées au plus tard douze mois après la fin de 

la mesure. 

 
Modification de la loi d’introduction du Code civil suisse 
(surveillance électronique) (première lecture) 
 

Le Parlement de la République et Canton du Jura 

Arrête : 
 

I. 

 La loi d’introduction du Code civil suisse du 9 novembre 
1978 est modifiée comme il suit : 
 
Article 10b (nouveau) 

Article 10b 1  Le Service juridique est chargé d’exécuter la 
surveillance électronique prononcée en vertu de l’article 28c, 
alinéa 1, du Code civil suisse, en particulier d’installer les 
appareils, de recevoir les données, d’en prendre connais-
sance et, en cas de non-respect des conditions posées, d’en 
informer le juge qui a ordonné la surveillance de l’interdic-
tion. 

 2 Le Gouvernement définit, par voie d’ordonnance, les mo-
dalités applicables à l’exécution de la surveillance électro-
nique. Il fixe en particulier les règles de participation de la 
personne surveillée aux coûts. 

 3 Le juge qui a ordonné la surveillance de l’interdiction 
peut en tout temps prendre connaissance des données re-
latives à l’utilisation des appareils. 

 4 En cas de non-respect des conditions et des charges ou 
de sollicitation dans le cadre d’une enquête pénale en cours, 
le juge qui a ordonné la surveillance de l’interdiction est ha-
bilité à transmettre ces données aux autorités de police et 
aux autorités judiciaires compétentes. Cette compétence 
peut être déléguée, par voie d’ordonnance, au Service juri-
dique. 

 5 Le cas échéant, les données peuvent également être 

transmises aux autorités étrangères du lieu où se situe la 
personne surveillée. 

 6 Les données récoltées sont conservées douze mois 
après la fin de la mesure. Une autorité judiciaire peut de-
mander l’extraction et l’enregistrement des données sur un 
support indépendant en vue de sa conservation dans le 
cadre d’une procédure judiciaire. 
 
II. 

1 La présente modification est soumise au référendum fa-
cultatif. 

2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 
modification 

 

 La présidente : Le secrétaire général : 
 Katia Lehmann Jean-Baptiste Maître 
 
 

M. Serge Beuret (PDC), au nom de la commission de la 

justice et président d’icelle : La commission de la justice s'est 
penchée sur la modification de la loi d'introduction du Code 

civil suisse « surveillance électronique ». 

Vous avez dans les documents de travail, le message du 
Gouvernement et le texte lui-même de la révision législative. 
En séance, Madame la ministre Nathalie Barthoulot et Ma-
dame Sandrine Crevoisier, juriste, nous ont fourni toutes les 
explications utiles. En résumé, le Code civil suisse régle-
mente la surveillance électronique. Il appartient au Canton 
de désigner l'autorité d'exécution. La proposition consiste à 
désigner à cet effet le Service juridique. C'est la solution la 
plus adéquate, de telle sorte que la commission de la justice 
vous recommande d'entrer en matière et d'accepter le texte 
sans modification. Puisque j'ai la parole, je vous informe que 
le groupe PDC se rallie à ces propositions. 

 
Mme Nathalie Barthoulot, ministre de l'Intérieur : Vous 

êtes appelés aujourd'hui à vous prononcer sur un projet de 
révision partielle de la loi d'introduction du Code civil suisse. 
Comme cela a été mentionné par le président de la commis-
sion de la justice, le projet qui vous est soumis vise à mettre 
en œuvre l'article 28c du Code civil suisse qui entrera en 
vigueur le 1er janvier prochain et cela conduit à désigner le 
Service juridique comme autorité d'exécution. Ainsi et at-
tendu la simplicité et la limpidité de la disposition proposée, 
je vous remercie, au nom du Gouvernement jurassien, d'ac-
cepter l'entrée en matière sur la révision partielle de la loi 
d'introduction du Code civil suisse. Je tiens encore à remer-
cier le président et les membres de la commission de la jus-
tice pour leur examen des plus attentif de ce projet. 

 

L’entrée en matière n’est pas combattue. 

Tous les articles, le titre et le préambule sont adoptés 

sans discussion. 

Au vote, en première lecture, la modification de la loi est 
acceptée par 58 députés. 

 
 

9. Arrêté relatif au traitement de l’initiative populaire 
 « Partis politiques : place à la transparence ! » 
 

Le Parlement de la République et Canton du Jura, 

vu l'initiative populaire cantonale « Partis politiques :  place 
à la transparence ! », 

vu la recevabilité formelle de cette initiative, constatée par 

arrêté du Gouvernement du 25 août 2020, 

vu la validité de cette initiative quant au fond, constatée par 
arrêté du Parlement du 9 décembre 2020, 

vu les articles 75, alinéa 4, et 76 de la Constitution canto-
nale1, 
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Majorité de la commission et Gouvernement : 
vu les articles 90a, alinéa 1, lettre b, et 90c, alinéa 1, lettre 
a, de la loi sur les droits politiques, 
 
Minorité de la commission : 
vu l’article 90a, alinéa 1, lettre a, de la loi sur les droits poli-
tiques, 

arrête : 
 
Majorité de la commission et Gouvernement : 
Article premier  Il est décidé d’opposer à cette initiative le 
contre-projet figurant en annexe. 

Article 2 1  Le Gouvernement est chargé de soumettre, si-

multanément, l’initiative et le contre-projet au vote populaire.  

2 En cas de retrait de l’initiative (article 91, alinéa 2, lettre a, 
de la loi sur les droits politiques, le Gouvernement est 
chargé de soumettre au Parlement, dans un délai d’un an, 
les dispositions légales visant à réaliser le contre-projet.  
 
Minorité de la commission : 

Article premier  Il est décidé de donner suite à l’initiative. 

Article 2  Le Gouvernement est chargé de soumettre au Par-
lement, jusqu’au 30 avril 2022, les dispositions légales vi-

sant à réaliser cette initiative.  

Article 3  Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.  
 
 La présidente :  Le secrétaire général : 
 Katia Lehmann :  Jean-Baptiste Maître 
 

M. Serge Beuret (PDC), rapporteur de la majorité de la 

commission de la justice et président d’icelle : La commis-
sion de la justice s'est penchée sur l'initiative populaire 
« Partis politiques : place à la transparence ! », je me réfère 
au rapport établi à cet effet. Au sein de la commission de la 
justice, tous les partis sont d'avis qu'il faut légiférer sur cette 
question. Elle a cependant détecté le problème suivant. 
D'une part, l'initiative, comme elle l'indique elle-même, est 
rédigée en termes généraux. D'autre part, elle contient 
d'ores et déjà un certain nombre de règles de détail, tel que 
par exemple, le montant à partir duquel l'identité des per-
sonnes est rendue publique. C'est en raison de cette nature 
juridique hybride que la majorité de la commission propose 

un contre-projet, qui lui est rédigé en termes généraux. 

Il faut garder à l'esprit que, dans tous les cas, le Gouver-
nement sera chargé de proposer un texte législatif qui suivra 
la procédure ordinaire de traitement en commission et de 
deux lectures en séance plénière. Si c'est le contre-projet 
qui est accepté, cette procédure pourra être suivie sans dif-
ficulté et le débat pourra avoir lieu sans cautèles. En re-
vanche, si c'est l'initiative qui est acceptée, la question qui 
se posera est de savoir si le Législatif est tenu par les ques-
tions de détail qui sont réglées dans l'initiative elle-même. Le 
moment venu, le Gouvernement et le Parlement pourraient 
se trouver confrontés à la problématique suivante : soit nous 
sommes tenus par le texte intégral de l'initiative, quand bien 
même il prétend être rédigé en termes généraux, soit nous 
légiférons librement en courant le risque d'un recours à la 
Cour constitutionnelle au motif que l'initiative acceptée n'a 
pas été exécutée si elle ne reprend pas mot pour mot ce qui 
figure dans son texte. La voie du contre-projet évite cet 
écueil. Ce n'est pas un pis-aller puisqu'il permet un débat 
démocratique plein et entier au stade de l'élaboration de la 
loi. Nanti de cette situation, le comité d'initiative a persisté 

dans le maintien de l'initiative au risque de provoquer une 
votation populaire alors que, sur le fond, tout le monde est 
d'accord. 

La commission de la justice vous recommande dans sa 
majorité le rejet de l'initiative et l'acceptation du contre-pro-
jet. De son côté, le groupe PDC est du même avis. Si le but 
du comité d'initiative était de soumettre au corps électoral 
les détails de la réglementation, il devait suivre la voie de 
l'initiative rédigée de toutes pièces conformément à l'article 
85 de la loi sur les droits populaires. Il a opté pour une l'ini-
tiative conçue en termes généraux. Il devrait en accepter les 
conséquences en retirant son initiative et en acceptant le 
contre-projet, ce qui évitera des frais inutiles de votation po-
pulaire. 

 
Mme Sarah Gerster (PS), rapporteure de la minorité de 

la commission de la justice : La transparence dans les finan-
cements de campagne est essentielle pour garantir l'objec-
tivité dans la formation d'opinions. Qu'il s'agisse d'élections 
ou de votations, comme l'a détaillé notre collègue Serge 
Beuret, les membres de la commission de la justice sont 
d'accords sur le fond de l'initiative, il faut plus de transpa-
rence dans les financements des partis et autres formations 

politiques. 

Si cette convergence d'opinions est rassurante, le 
contre-projet à l'initiative ne fait pas l'unanimité des 
membres de la commission de la justice. Les citoyennes et 
citoyens qui ont signé l'initiative ont des attentes claires face 
à cet objet. En particulier, ces personnes veulent connaître 
l'identité des personnes physiques qui soutiennent les orga-
nisations politiques par un versement annuel de plus de 750 
francs et elles demandent la publication de la raison sociale 
des personnes morales qui financent ces organisations. 
Qu'y-a-t-il de mal à cela ? N'est-ce pas le meilleur moyen de 
lever des ambiguïtés, de combattre la méfiance grandis-
sante à l'égard du monde politique, d'agir dans une clarté 
qui écarte tout soupçon de dissimulation ? 

Une minorité de la commission de la justice pense que 
le contre-projet vide l'initiative de sa substance. J'aimerais, 
pour le montrer, soulever trois points en particulier. Premiè-
rement, ce ne sont pas que les partis politiques mais aussi 
les comités de campagne qui doivent faire preuve de trans-
parence. Par exemple, qui finance une campagne contre 
une caisse maladie unique ? Le contre-projet laisse ouvert 
la désignation des organisations qui seront soumises à l'obli-
gation de publier, ce qui est pour le moins curieux voire dé-
concertant. 

Deuxièmement, le contre-projet à l'initiative confie au 
Parlement le soin de définir la limite à partir de laquelle 
l'identité des personnes physiques devra être dévoilée. Sur 
la base de quels critères cette décision sera-t-elle prise ? Le 
comité d'initiative a tenu compte du contexte local pour fixer 
le montant de 750 francs. En effet, on estime que la majorité 
des versements annuels se situent en dessous de 500 
francs. S'il est potentiellement possible d'adapter légère-
ment le montant, il doit rester dans un ordre de grandeur 

respectant la volonté exprimée dans l'initiative. 

Troisièmement, l'initiative demande la publication de la 
raison sociale des personnes morales qui financent l'activité 
des organisations publiques. Le contre-projet n'entre pas du 
tout en matière sur cet aspect des choses. Il se contente de 
demander la publication de l'identité des donatrices et dona-
teurs. Les personnes morales, censées ne pas avoir d'opi-
nion politique, ayant généralement un but lucratif, ne font 
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certainement pas de don sans en attendre de contrepartie. 
Il est essentiel que la transparence s'applique également 
aux personnes morales qui financent l'activité des organisa-
tions politiques et du comité de campagne. Ne pas souscrire 

à ce postulat, c'est dénaturer sérieusement l'initiative. 

Demander la transparence est aujourd'hui une exigence 
citoyenne parfaitement légitime. Ce n'est pas une question 
de mode, c'est l'expression d'une volonté de neutraliser les 
intérêts présents, y compris dans nos contrées paisibles, et 
d'assurer davantage d'équité démocratique dans les 
moyens de diffusion des programmes politiques et des can-
didatures qui les accompagnent. Pour atteindre ces objec-
tifs-là, il ne suffit pas d'introduire une mesure « alibi » et, ce 
faisant, se donner bonne conscience. Une minorité de la 
commission de la justice s'oppose donc au contre-projet trop 
vague, un contre-projet qui ne permettra pas d'instaurer la 
transparence souhaitée dans les financements des partis et 
autres formations politiques. Elle vous invite à donner suite 
à l'initiative et j'en profite pour compléter avec l'avis du 
groupe socialiste. Le parti socialiste s'engage pour une vraie 
transparence, avec des mesures adaptées au contexte lo-
cal. Son groupe parlementaire ne veut pas d'un écran de fu-
mée qui édulcore hypocritement l'exigence de transparence 
à laquelle les électrices et électeurs souscrivent dans leur 
grande majorité. En son nom, je vous invite donc également 
à donner suite à l'initiative. 

 
M. Alain Schweingruber (PLR) : Je serai très bref 

puisque le président de la commission a été extrêmement 
précis et exhaustif. Je me rallie et mon groupe également à 
l'intégralité des propos qu'il a tenus à cette tribune en parti-
culier. Il est vrai que l'initiative sur laquelle nous allons nous 
pencher est en réalité rédigée en termes très précis, trop 
précis et en tout cas pas en termes généraux, et on peut se 
poser la question si on n'a pas commis une erreur à la base 
en acceptant sa recevabilité. C'est là que peut-être cette 
question aurait dû être soulevée, nous en convenons. Main-
tenant, le texte est ce qu'il est, il dit tout. Il nous oblige tous. 
Ça veut dire qu'au moment où le Parlement devra légiférer 
pour mettre en œuvre cette initiative, on n'aura plus rien à 
dire. C'est un déni de démocratie évident. On ne pourra pas 
se distancier du texte législatif qui est très précis, on n’aura 
rien à dire. Alors quand un Parlement n'a rien à dire, c'est 

désolant ! 

Voilà, alors prenons cela en cause. Votez en consé-
quence si vous estimez que vous n'aurez plus rien à dire, 
que nous n'aurons plus rien à dire au moment du traitement 
législatif de ce dossier. Le contre-projet nous laisse une fa-
culté de discussion, de débat au sein du Parlement. Cela me 
paraît tout à fait légitime. Il s'agit donc effectivement de voter 
pour le contre-projet. 

 
M. Baptiste Laville (VERT-E-S) : Je crois qu'on sera 

tous d'accord sur ce constat. Là où il y a de l'opacité, parti-
culièrement de l'opacité artificielle, c'est bien qu'il y a 
quelque chose à cacher. Quelle victoire que de lire dans le 
rapport à l'intention du Parlement que la commission de la 
justice est unanime pour soutenir les objectifs visés par l'ini-
tiative populaire car la lutte pour la transparence est un com-
bat de longue date qui aura été parsemé d'embûches. Pre-
nons l'exemple du secret bancaire qui était décrié depuis 
des dizaines d'années par la gauche. Ce n'est finalement 
qu’en 2009, alors que la Suisse était au pied du mur face au 
risque de figurer sur la liste des paradis fiscaux, que nous 

avons enfin pu mettre un terme définitif à cette pratique né-
faste. Ce n'est qu'après des dizaines d'années de combat 
que la Suisse mettait enfin un terme au secret bancaire. 

Il en va de même pour la question du financement de la 
vie politique. Je rappelle ici qu'avant les modifications de la 
loi fédérale sur les droits politiques du 18 juin 2021, la Suisse 
était le dernier pays membre du Conseil de l'Europe à ne 
pas avoir élaboré de loi concernant le financement des partis 
politiques. Ce n'est décidément donc qu'une fois au pied du 
mur, sous la contrainte, que les questions liées à la transpa-
rence semblent enfin pouvoir évoluer. La faute à qui ? Et 
bien, la faute aux nombreuses stratégies mises en place par 
les forces conservatrices pour bloquer une évolution im-
muable, pourtant immuable, de la société. Ralentir le pro-
cessus, freiner, tirer sur le frein à main par tous les moyens, 
si possible immiscer le doute, si possible discréditer, en cas 
de dernier recours diluer au maximum les idées et les objec-
tifs pour surtout ne pas trop s'éloigner du statu quo. Telles 
sont les stratégies des lobbys et les stratégies mises en 

place contre les grands changements de la société. 

Le traitement réservé à l'initiative populaire « Partis poli-
tiques : place à la transparence ! » n'échappe pas à ces stra-
tégies. Face à la pression politique, tous les partis sont dé-
sormais unanimes pour soutenir les objectifs de l'initiative, 
je l'ai entendu ici encore plusieurs fois, tout le monde est 
d’accord. Je tiens simplement à rappeler ici, en particulier au 
président de la commission, qu'il y a peu de temps encore, 
tout le monde n'était pas d'accord. Donc, il y a effectivement 
un progrès, c'est pour ça que je disais au début de mon pro-
pos que c'est déjà une belle victoire. 

Maintenant, ces partis s'inquiètent désormais que cer-
taines précisions du texte de l'initiative pourraient limiter la 
marge de manœuvre du Parlement. Je tiens à dire ici que 
c'est exactement le but d'une initiative, c'est de s'immiscer 
dans la vie parlementaire et quelque part aussi de res-
treindre et de limiter, en tout cas, d'orienter le débat. C'est 
exactement le but d'une initiative populaire que de s'immis-
cer et finalement de contraindre quelque part les exécutifs 
et les législatifs. 

En quoi le montant de 750 francs est-il limitant ? En quoi 
pose-t-il un problème ? Ces questions n'ont pas été rele-
vées. Le montant de 750 francs semble tout à fait adapté, 
chacun de vous saura que peu de gens donnent au-delà de 
ce montant et qu'il est donc intéressant de connaître les per-
sonnes qui s'engagent fortement pour soutenir des partis 
politiques. La recevabilité de cette initiative ayant été accep-
tée, la question ne devrait même pas se poser, donc le texte 
est valable. Il ne sert à rien de se poser la question si des 
recours seraient possibles ou pas. Le Parlement et le Gou-
vernement se sont déjà exprimés sur cette question de la 
recevabilité. 

Vous l'aurez compris, le groupe VERT-E-S et CS-POP 
est unanime par rapport à cette question de l'initiative. Nous 
pensons qu'il est temps de laisser place à la transparence, 
à une réelle transparence et qu'il ne faut pas diluer le texte, 
comme ce serait le cas avec le contre-projet. Nous invitons 
naturellement l'ensemble de ce Parlement et tous les parle-
mentaires à soutenir la proposition de minorité. 

 
Mme Nathalie Barthoulot, ministre de l'Intérieur : Le 

Gouvernement et le Parlement ont constaté la validité for-
melle et matérielle de l'initiative « Partis politiques : place à 
la transparence ! » par deux arrêtés respectivement datés 
du 25 août 2020 ainsi que du 9 décembre 2020. Aujourd'hui, 
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vous êtes appelés à décider de la suite que vous souhaitez 
donner à cette initiative. 

Comme dit, les possibilités qui vous sont offertes sont les 
suivantes. Primo, de donner suite à l'initiative, c'est-à-dire de 
la réaliser en élaborant les dispositions constitutionnelles ou 
légales nécessaires. C'est la proposition soutenue par la mi-
norité de la commission. Secundo, de lui opposer un contre-
projet conçu en termes généraux. C'est la proposition qui 
vous est faite par la majorité de la commission et celle qui 
est soutenue par le Gouvernement. Enfin tertio, de n'édicter 
aucune norme constitutionnelle ou légale. Revenons donc à 
l'abandon de cette dernière, autrement dit de ne pas donner 
suite à l'initiative. Cette voie n'a pas été soutenue en com-
mission. 

La transparence de la vie politique est un sujet qui fait 
régulièrement débat après le rejet de plusieurs interventions 
parlementaires sur le plan cantonal en 2009 et 2014 à une 
courte majorité. Le Gouvernement soutient aujourd'hui la 
mise en place d'une législation destinée à assurer la trans-
parence de la vie politique permettant ainsi au Canton du 
Jura de répondre à une problématique qui fait depuis plu-

sieurs années l'objet d'une attention particulière. 

En 2014, trois cantons, respectivement Genève, Neu-
châtel et le Tessin ont déjà légiférés en la matière. Depuis 
lors, ils ont été rejoints et sans exhaustivité, par les cantons 
de Fribourg, Schwytz et Vaud qui ont su entendre la volonté 
populaire face à cette thématique qui ne cesse de faire dé-
bat au sein de l'espace public et qui ont également légiféré 
en la matière. Par ailleurs, les Chambres fédérales ont éga-
lement adopté le 18 juin dernier une modification de la loi 
fédérale sur les droits politiques destinée à faire office de 
contre-projet indirect à l'initiative populaire fédérale « Pour 
plus de transparences dans le financement de la vie poli-
tique », dite aussi « Initiative sur la transparence ». Enfin, si 
le Groupe d'Etats contre la corruption, plus connu sous 
l'acronyme « GRECO », a reconnu les démarches enga-
gées par la Suisse pour assurer une plus grande transpa-
rence, l'opacité du financement de sa vie politique reste un 
des éléments sur lequel notre pays doit encore s'améliorer. 

Ainsi, le principal argument en faveur de la transparence 
du financement de la vie politique reste aujourd'hui celui de 
la prévention de la corruption, en ce sens que l'anonymat 
entourant le versement de dons à des partis politiques ou en 
faveur de campagnes de votation permet à des tiers d'exer-
cer une influence sur les choix politiques et d'entraver ainsi 
la libre formation de l'opinion des citoyennes et des citoyens. 
In fine, le risque est que l'expression fidèle et sûre de la vo-
lonté du corps électoral ne soit plus garantie. Pour répondre 
à cette problématique, il est essentiel de mettre l'électorat en 
position de savoir qui potentiellement est en mesure d'exer-
cer une influence sur les décisions d'un parti, respective-
ment de pouvoir juger de la concordance entre le pro-
gramme d'un parti et les intérêts défendus par les personnes 
qui le financent. 

Aux yeux du Gouvernement, cet argument en faveur de 
la transparence a pris suffisamment de poids dans l'opinion 
publique depuis les derniers débats de 2014 pour que notre 
canton fasse le pas et se dote, dans l'intérêt de ses élec-
trices et de ses électeurs comme de celui de ses institutions, 
d'une législation moderne sur la transparence de la vie poli-
tique. La mise en œuvre d'une telle transparence dans la vie 
politique, et en particulier de son financement, impliquera 
certes la divulgation de certaines données personnelles 
qualifiées de sensibles parce que susceptibles de dénoter 

une affiliation ou une tendance politique. Elle aura aussi 
pour effet d'imposer des obligations nouvelles aux partis et 
autres comités de campagne, ce qui portera atteinte à la li-
berté dont jouissent en principe les associations et ses 

membres dans la gestion des affaires internes à celles-ci. 

Il n'est enfin pas exclu que la mise en œuvre de la trans-
parence puisse inciter certains donateurs à renoncer à leur 
soutien et provoquer ainsi une baisse des ressources finan-
cières des partis politiques ou des comités de campagne. 
Toutefois, pour ce qui est de cette hypothèse, certains do-
nateurs pourraient renoncer à leur soutien, aucun indice 
d'une diminution de dons dans les cantons ayant légiféré sur 
la transparence de la vie politique n'a pu être observé. Le 
Gouvernement est ainsi convaincu que l'élaboration d'une 
législation sur la transparence de la vie politique saura con-
cilier les impératifs de la protection des données avec ceux 
de la liberté d'association. Vous l'aurez donc bien compris, 
Mesdames et Messieurs les Députés, le Gouvernement con-
sidère, au même titre que les initiants, qu'une législation 
destinée à assurer la transparence de la vie politique s'im-
pose. 

S'agissant en l'espèce d'une initiative conçue en termes 
généraux, le Parlement est en principe censé disposer d'une 
certaine liberté d'action en vue de la concrétiser. Cela étant, 
la marge de manœuvre à disposition du législateur est d'au-
tant plus réduite que le mandat à réaliser est détaillé dans 
l'initiative. Tout à l'heure, lorsque j'ai entendu Monsieur le 
député Alain Schweingruber parler de déni de démocratie, 
j'ai trouvé que c'était quand même un brin fort. Néanmoins, 
le Gouvernement est d'avis que l'initiative détaille trop cer-
tains éléments pour que le Parlement puisse disposer de la 
marge de manœuvre nécessaire afin de légiférer, notam-
ment sur les points suivants. 

Premièrement, l'initiative prévoit que toutes les organisa-
tions participant à des campagnes se rapportant à des élec-
tions et à des votes populaires, organisés en application de 
la loi cantonale sur les droits politiques dans le canton et 
dans les communes, publient le budget et les sources de 
financement de la campagne dans laquelle elles s'engagent. 
Aux yeux du Gouvernement, le Parlement doit conserver la 
latitude de fixer un seuil au-dessous duquel les organisa-

tions seraient dispensées de cette obligation. 

Deuxièmement, l'initiative prévoit que la raison sociale 
des personnes morales qui financent l'activité des organisa-
tions subventionnées soit rendue publique, de même que le 
montant exact des versements effectués. Ici aussi, le Gou-
vernement est d'avis que le Parlement doit conserver la lati-
tude de fixer un seuil au-dessous duquel cette obligation ne 

serait pas applicable. 

Troisièmement, l'initiative prévoit que l'identité des per-
sonnes physiques qui participent au financement des orga-
nisations politiques soit rendue publique en cas de verse-
ment annuel ou de versement occasionnel excédant 750 
francs. Ici encore, le Gouvernement considère que le Parle-
ment doit garder une certaine marge de manœuvre pour 
fixer lui-même ce seuil après pondération en proportionnalité 
de l'ensemble des intérêts en présence. 

C'est sur la base de ces motifs que le Gouvernement 
vous recommande, Mesdames et Messieurs les Députés, de 
suivre la proposition qui vous est faite par la majorité de la 
commission et soutenir ainsi le contre-projet élaboré par 
cette dernière. Tout en poursuivant sur le fond les buts visés 
par l'initiative, le contre-projet présente en effet l'avantage 
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de laisser au Parlement la latitude nécessaire pour adopter 
une législation étant un peu plus mesurée et finalement ac-
ceptable par le plus grand nombre. 

 
M. Serge Beuret (PDC) : Je n'aime pas me répéter mais 

c'est pour préciser qu'en cas d'adoption du contre-projet, 
toutes les questions évoquées par Madame la députée 
Gerster seront reprises dans le débat législatif ici-même, 
pour qu'il n'y ait aucun souci à avoir à ce niveau-là. Hypo-
thétiquement, il serait même possible qu'un montant infé-
rieur à 750 francs soit retenu. C'est un débat plein et entier, 
il n'y a pas de déni de démocratie dans le cadre des débats 

législatifs si c'est le contre-projet qui est retenu. 

Quant à la position de Monsieur le député Laville, on 
confond deux choses. La validité de l'initiative a été admise. 
Certes, ça ne pose pas du tout de problème, mais le pro-
blème juridique pourrait se poser lors de l'adoption de la loi 
si elle ne correspond pas en tous points, et dans tous les 
détails, à l'initiative. Là, on pourrait imaginer un problème et 
un recours pour que le Parlement ait toute la latitude dans 
ses débats. C'est bien le contre-projet qui doit être adopté. 

 
Mme Sarah Gerster (PS) : J'entends bien que dans un 

but de combattre la corruption il faut identifier les donateurs 
influents. Mais au final, que veut dire influent ? Ça dépend 
toujours du budget auquel on fait référence. A mon expé-
rience, par exemple dans une campagne de votation, une 
contribution de 750 francs est un apport non négligeable. 
Alors oui, on peut remettre les choses en discussion au Par-
lement, on peut faire une étude pour fixer des seuils diffé-
rents selon s'il s'agit d'un parti politique ou d'une campagne 
électorale ou d'une campagne pour des votations. Un 
énorme travail, de grandes discussions, pour moi cette 
somme proposée de 750 francs est une somme pragma-
tique. On a une solution qui évite de longs débats et de 
longues études pour arriver avec différentes variantes. 

 
Au vote, la proposition de la majorité de la commission 

est acceptée par 32 voix contre 26. 

Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 
acceptés sans discussion. 

Au vote, l’arrêté est accepté par 34 voix contre 14. 
 

10. Rapport 2020 des autorités judiciaires 
 

M. Serge Beuret (PDC), au nom de la commission de la 

justice et président d’icelle : La commission de la justice a 
pris connaissance du rapport d'activités des autorités judi-
ciaires que vous avez dans les documents de travail. Elle a 
accueilli lors de l'une de ses séances les représentants de 
toutes nos autorités judiciaires qui ont commenté leur texte 
et ont répondu à toutes les questions. La commission n'a 
pas de remarque à formuler concernant ce rapport et vous 
recommande de l'approuver. 

 
Mme Nathalie Barthoulot, ministre de l'Intérieur : Le 

rapport annuel constitue un excellent condensé des activités 
déployées par les autorités judiciaires jurassiennes l'an der-
nier. A titre liminaire, on constate que la pandémie liée à la 
COVID-19 n'a pas eu la même influence sur les différentes 
autorités judiciaires quant aux nouvelles affaires enregis-
trées. En effet, alors que le nombre de nouvelles affaires 
soumises au Tribunal cantonal en 2020 a augmenté de 
12,5% par rapport à celui de l'année passée, le Tribunal de 
première instance et le Ministère public ont, pour leur part, 

constaté une diminution de l'ordre de 9,3 et 3% respective-
ment. 

Concernant l'activité du Tribunal cantonal, on peut rele-
ver avec satisfaction qu'on enregistre un nombre d'affaires 
liquidées supérieures aux années précédentes. Bien que 
cela représente peu de cas en valeur absolue, il apparaît 
que la Cour constitutionnelle a été particulièrement sollicitée 
en 2020 avec 13 affaires, tous types confondus, alors que la 
moyenne des trois dernières années s'élevait à moins de 
trois affaires par an. 

Le Tribunal de première instance relève quant à lui que 
l'exercice 2020 a été péjoré par la crise sanitaire liée à la 
COVID-19. Seules ont été maintenues les audiences rela-
tives à des procédures urgentes. Ces annulations ont en-
gendré un nombre important de reports sur la fin de l'année 
2020 et le début de l'année 2021, ce qui a allongé les délais 
de citation. En outre, un nombre important d'audiences a dû 
être annulé en raison de quarantaines de maladie des parti-
cipants alors que de nombreuses affaires dévolues au Tri-
bunal de première instance ne peuvent être liquidées 
qu'après tenue d'une audience. 

Dans son rapport, le Ministère public indique l'évolution 
des types de criminalité dans le courant de l'année 2020. 
Tous les types d'infractions n'ont pas évolué de la même 
manière. S'agissant des infractions au code pénal, si cer-
taines ont diminué comme les infractions contre l'honneur et 
la famille, d'autres ont par contre augmenté. Parmi ces der-
nières, ce sont les infractions contre l'intégrité sexuelle qui 
ont connu la plus forte augmentation en passant de 50 cas 
en 2019 à 77 cas en 2020, ce qui représente une hausse de 
54% par rapport à l'année précédente. Ce chiffre reste tou-
tefois inférieur à celui de l'année 2018. 

Pour sa part, le Tribunal des mineurs estime que la dé-
linquance juvénile est sensiblement identique à celle de 
2019, avec toujours un nombre important d'infractions 
graves comme des brigandages commis par de jeunes au-
teurs âgés entre 14 et 16 ans. 

Pour conclure, je vous recommande également l'appro-
bation de ce rapport annuel et tiens surtout à remercier très 
sincèrement les magistrats et le personnel judiciaire, de 
même que la Police cantonale, pour leur travail et leur enga-
gement durant l'année 2020, ainsi que pour leur capacité 
d'adaptation face aux circonstances extraordinaires que 
nous avons traversées et que nous traversons encore. 

 
Au vote, le rapport est accepté par 51 députés. 
 
 

11. Rapport de gestion 2020 de la Caisse de pensions de 
 la République et Canton du Jura 
 

M. André Henzelin (PLR), au nom de la commission de 

gestion et des finances et président d’icelle : Madame la pré-
sidente, conformément à l'article 27, alinéa 2, du règlement 
du Parlement, je sollicite un dépassement de la limite de 
mon temps de parole comme rapporteur de la CGF. Je vous 
en remercie par avance. 

 
La présidente : Je vous l’accorde Monsieur le Député. 

 
M. André Henzelin (PLR), au nom de la commission de 

gestion et des finances et président d’icelle : Merci Madame 
la Présidente. En préambule, je me permets de rappeler que 
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la commission de gestion et des finances suit de près la si-
tuation de la Caisse de pensions de la République et Canton 
du Jura (CPJU), tout en ne confondant pas toutefois ses res-
ponsabilités et celles des instances de la caisse. Dans ce 
cadre, nous souhaitons, entre autres, recevoir le rapport de 
gestion dans les meilleurs délais afin de pouvoir le traiter 
avant fin juin. Je tiens donc ici à remercier les instances de 
la Caisse de pensions de s'être à nouveau organisées pour 
répondre à notre requête. En effet, la réception du rapport 
de gestion 2020 nous a permis de le traiter en CGF lors de 
notre séance du 2 juin dernier. 

Suite à l'effondrement de la bourse lié à la pandémie au 
premier trimestre 2020, il faut apprécier favorablement la 
performance positive de 4,04% de la CPJU. Effectivement, 
cette dernière est quasi identique à l'indice de performance 
Credit Suisse qui s'élève à 4,09% et légèrement supérieur à 
celui d'UBS qui s'élève à 3,68%. Quant à l'étude de Swiss-
canto Prévoyance SA sur la performance en 2020 de 514 
institutions de prévoyance, elle fait ressortir une perfor-
mance moyenne de 3,97%, respectivement que les 2/3 des 
caisses participantes présentent une performance qui se si-
tue entre 2,5 et 5%. A ce sujet, cette étude relève, et je le 
cite ici, soit : « Les 3,97% réalisés pour l'exercice sous revue 
sont fondamentalement satisfaisants et même très réjouis-
sants compte tenu des circonstances provoquées par la 
pandémie », fin de citation. Au sujet de l'évolution des taux 
de performance de la CPJU durant l'année 2020, le gra-
phique de la page 8 est intéressant. En effet, ce dernier fait 
ressortir aussi bien la chute brutale de 11,9% au 23 mars 
que l'évolution de la réduction de celle-ci jusqu'au 30 sep-
tembre ainsi que le gain de 4,5% réalisé durant le quatrième 

trimestre. 

Nous savons que le financement de la prévoyance pro-
fessionnelle est grandement dépendant du résultat financier 
du troisième cotisant. En 2020, ce dernier a contribué à un 
impôt à la CPJU de 56,7 millions tout en rappelant que l'an-
née précédente celui-ci s'était élevé à 146,8 millions. Le ré-
sultat financier de l'année dernière provient principalement 
des gains réalisés sur les actions et les placements immobi-
liers. Il démontre aussi une nouvelle fois que la discipline et 
la rigueur liées à la décision de la mise en place de l'alloca-
tion stratégique à partir du 1er janvier 2016 ont encore fait 
leur preuve. Effectivement, je relève ici que le résultat des 
placements est atteint en veillant à limiter les risques au 
moyen d'une allocation d'actifs alignés avec la stratégie et la 
couverture des monnaies étrangères ainsi qu'en adoptant 
également une attention particulière à la diversification du 
portefeuille des placements. Au sujet de ce qui précède, je 
me réfère au tableau de la page 43 qui présente la stratégie 
financière par catégories de placements qui a été définie par 
le Conseil d'administration en collaboration avec des ex-
perts, en vue d'atteindre une performance annuelle com-
prise entre 2 et 3%. Quant au tableau de la page 22, il dé-
taille les performances brutes que chaque catégorie de pla-
cement a réalisé l'année dernière. Eu égard à l'évolution des 
marchés boursiers, je préciserai que la commission de pla-
cements de la Caisse avait mis en place en 2020 un suivi 
des placements plus fréquent par l'intermédiaire de l'exa-
men de monitoring des performances à la semaine, alors 
qu'en principe celui-ci est fait au mois. Sous ce chapitre, je 
mentionnerai encore le tableau de la page 24 relatif à l'évo-
lution des performances annuelles depuis 2011. En effet, ce 
dernier fait ressortir, d'une part, que la performance 
moyenne de la CPJU est de 4,04% et, d'autre part, que la 
performance moyenne de l'indice Credit Suisse est de 4,6% 

sur cette même période de dix ans. Comme ces dernières 
années, il est bien entendu que la politique monétaire de la 
Banque nationale suisse privilégiant toujours les taux néga-
tifs et la persistance de taux d'intérêt bas ne favorise pas la 

gestion financière des caisses de pensions. 

La CGF est parfaitement consciente que la marge de 
manœuvre du Conseil d'administration et de la commission 
de placements est limitée dans ses prises de risques au ni-
veau des placements. En effet, en cas de performance in-
suffisante comme en 2018, la Caisse doit puiser dans ses 
réserves alors qu'elle devrait plutôt les augmenter comme 
en 2019 ou en 2020 pour avoir une meilleure marge de sé-
curité. Le Conseil d'administration et la commission de pla-
cements ont donc la tâche d'avoir le meilleur rendement en 
prenant le moins de risques possibles. Il est bien entendu 
que le résultat au printemps 2020 provient du choc boursier 
et non pas d'une prise de risques des autorités de la Caisse. 
Par contre, je m'autorise à me référer au graphique de la 
page 8 pour démontrer les conséquences, cas échéant, 
qu'une prise de risque plus exposée pourrait provoquer sur 
la fortune de la Caisse. En effet, cette dernière, comme nous 
pouvons le constater, est passée de 1,395 milliard au 31 dé-
cembre 2020 à 1,230 milliard au 23 mars 2021, soit une ré-
duction de 165 millions. En fait, à cette dernière date, la ré-
serve de fluctuation de valeurs de 161,1 millions n'était pas 
suffisante en couverture de la réduction. Finalement, et con-
trairement à ce qui précède, le résultat financier 2020 per-
met d'augmenter la réserve en question de 22,4 millions soit 
à 183,5 millions. Je rappelle qu'en 2019 cette réserve desti-
née à faire face aux fluctuations importantes des marchés 
financiers avait pu être augmentée de 76,4 millions. De plus, 
il est bien entendu que l'alimentation de cette réserve est 
importante pour permettre à la CPJU de faire face à l'objectif 
du chemin de croissance. 

Le résultat financier 2020 étant détaillé à la page 27 en 
plus de la comparaison avec l'année précédente ainsi que 
des renvois à de nombreux commentaires, je m'autorise à 
m'y référer. De ces différents chiffres, je relèverai toutefois 
que les cotisations ordinaires des salariés et des em-
ployeurs sont supérieures de 3,2 millions par rapport à celles 
de 2019. Quant au total de 78,8 millions, les prestations ré-
glementaires versées en 2020, il est supérieur de 4,2 mil-
lions à l'année précédente. Le détail de cette page fait éga-
lement ressortir que les dépenses relatives aux prestations 
de versements anticipés sont supérieures de 2,5 millions 
aux apports provenant des cotisations et des prestations 
d'entrée. En 2019, les dépenses étaient déjà supérieures de 
2 millions par rapport aux apports. 

Ce qui précède démontre que la Caisse doit pouvoir 
compter sur le rendement de sa fortune pour lui permettre 
d'honorer les prestations et d'éviter ainsi de devoir utiliser 
une partie de celle-ci. Ce fait explique également que la 
Caisse ne peut pas avoir une stratégie de placements très 
agressive. Au niveau des placements, je mentionne encore 
que la Caisse s'est désinvestie totalement en fin d'année 
2020 de ceux en matières premières, soit un montant de 24 
millions. Ce montant a été investi partiellement en début 

d'année 2021 dans un nouveau fonds en infrastructures. 

Sous le chapitre financier, je rappelle que le Conseil 
d'administration a décidé en 2015 de passer de la méthode 
a priori à la méthode a posteriori pour fixer l'intérêt crédité 
sur les comptes-épargne des assurés actifs. De ce fait, 
compte tenu du rendement des placements et du taux de 
couverture, il a décidé de fixer le taux d'intérêt à 2% pour 
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l'année 2020 contre 2,5% pour l'année 2019. Je rappelle que 
pour l'année 2018 il avait été fixé à 1%. 

Au 31 décembre 2020, la Caisse de pensions comptait 
7'176 assurés actifs et 3'123 pensionnés, soit 2,3 actifs pour 
un pensionné. Au niveau suisse, la moyenne est de 3,7 ac-
tifs pour un pensionné. A ce sujet, il est intéressant de rele-
ver que le rapport démographique de la CPJU, qui s'était 
fortement dégradé entre les années 2008 et 2015, est stable 
depuis lors. Je rappelle que la détérioration durant ces an-
nées doit être associée aux très nombreux départs en re-
traite. Ceux-ci étaient d'ailleurs prévisibles par rapport aux 
dispositions de la Caisse qui permettaient aux assurés pre-
nant une retraite anticipée de bénéficier d'un pont AVS. 
L'abrogation de ce fait dès le 1er février 2015 démontre la 
consolidation du ratio annuel. Je relève ici que la dernière 
rente-pont en faveur d'un pensionné, non membre de la Po-
lice cantonale, a été versée en mars 2020. 

Pour conclure sur le sujet des retraites, je me permets 
de me référer au graphique de la pyramide des âges des 
assurés actifs qui se trouve à la page 16 et qui donne une 
vue de la situation des prochaines retraites annuelles. Le 
degré et les taux de couverture sont détaillés en page 41 et 
je me permets de m'y référer tout en relevant que le degré 
de couverture selon l'article 44 OPP2, soit l'ordonnance sur 
la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et inva-
lidité, s'élève à 74,4% au 31 décembre 2020, contre 72,7% 
l'année précédente. En fait, le calcul selon ce degré de cou-
verture permet d'observer l'évolution aussi bien par rapport 
aux exercices précédents qu'à des fins de comparaison 
avec les autres caisses de pensions. Je relève donc ici que 
selon l'enquête de Swisscanto dont j'ai déjà fait référence 
précédemment, la moyenne du degré de couverture des 
caisses de pensions publiques à capitalisation partielle 
s'élève à 87,7% au 31 décembre 2020 contre 82,4% l'année 
précédente. En complément à ce degré de couverture et 
conformément aux dispositions contenues dans la loi fédé-
rale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants 
et invalidité, il y a lieu d'établir, selon l'article 72b, d'une part, 
un taux de couverture global et, d'autre part, un taux de cou-
verture actif. En fait, c'est bien le taux de couverture global 
qui est la référence principale et qui doit être surveillé par 
rapport à l'atteinte des taux de 60% en 2020, de 75% en 
2030 et de 80% en 2052. Quant au chemin de croissance 
établi par l'expert pour atteindre ces pourcentages, il est 
mentionné au haut de la page 50 et fait ressortir un degré de 
couverture de 65%, soit le taux retenu dans son plan de fi-
nancement. Je vous laisse le soin de vous y référer ainsi 
qu'aux informations qui se trouvent à la page 42, sous le 
point 9.1. 

En résumé, avec le chemin de croissance, le Conseil 
d'administration de la CPJU dispose d'un véritable outil de 
pilotage par rapport aux objectifs à atteindre et le Parlement 
d'un excellent outil de surveillance. Eu égard à ce qui pré-
cède, le Conseil d'administration doit donc analyser en per-
manence si la situation financière de la Caisse respecte le 
chemin de croissance. De plus, conformément aux disposi-
tions légales, la Caisse doit reconsidérer tous les cinq ans 
son plan de financement et soumettre un plan actualisé à 
l'autorité de surveillance. C'est ce qui a été fait en 2017 et 
qui a conduit notre Parlement à adopter la modification de la 
loi sur la Caisse de pensions en 2018. Je rappelle ici que la 
Caisse devra à nouveau présenter un plan de financement 
actualisé à l'autorité de surveillance en 2022. Ce plan devra 
une fois de plus démontrer la capacité de la Caisse d'at-

teindre au minimum le degré de 80% pour le taux de cou-
verture global selon l'article 72b LPP au 1er janvier 2052 au 
plus tard. 

Je relèverai encore trois sujets dans mon rapport. Le pre-
mier est lié à la décision du Conseil d'administration qui a 
mandaté un bureau d'ingénieurs pour réaliser une expertise 
énergétique complète de son parc immobilier. Lors de la ren-
contre du 2 juin dernier de la CGF avec des représentants 
de la Caisse, il nous a été précisé que le rapport était attendu 
pour la fin du premier semestre 2021. A la suite de celui-ci, 
un plan d'action sera planifié sur une période de cinq à dix 
ans. 

Le deuxième sujet concerne le projet de réalisation de la 
Maison de la Santé à Porrentruy. Il s'agit d'un projet impor-
tant dans le cadre de la stratégie de placement de la Caisse. 
En effet, il a pour objectif d'atteindre un rendement brut de 
plus de 4%. Ce projet est détaillé à la page 12 du rapport 
sous le point 2.2.2 et je me permets de m'y référer. Toute-
fois, en complément, je préciserai que le secteur d'implanta-
tion de la réalisation en question fait l'objet du plan spécial 
les Bennelats. Ce dernier, qui a été mis en dépôt public, fait 
l'objet d'oppositions par rapport au passage du ruisseau Ba-
cavoine. De ce fait, le début des travaux prévus pour cet au-
tomne pourrait être retardé. 

Par l'intermédiaire du troisième sujet, je relève qu'au 31 
mai dernier, la CPJU présentait un rendement de 4,3% et 
qu'il s'agit d'une bonne performance. 

Arrivant au terme de ce rapport, je tiens à remercier Ma-
dame la ministre Natalie Barthoulot ainsi que Messieurs 
Claude-Alain Chapatte, président du Conseil d'administra-
tion de la Caisse de pensions et Emmanuel Koller, directeur, 
pour leur disponibilité. Ils ont fourni des renseignements dé-
taillés, complets aux membres de notre commission. Lors de 
notre rencontre, les représentants de la CPJU ont démontré 
aux membres de la CGF leur connaissance approfondie 
dans le domaine de la prévoyance professionnelle d'une 
part, et qu'ils maîtrisaient parfaitement l'organisation, la con-
duite et les chiffres de la Caisse d'autre part. J'adresse éga-
lement mes remerciements à notre secrétaire Jean-Baptiste 
Maître. J'associe à ceux-ci, au nom de la CGF, nos vives 
félicitations à Jean-Baptiste à l'occasion de sa désignation 
comme chancelier d'Etat ainsi que nos vœux de satisfaction 
dans cette nouvelle fonction. En conclusion, Mesdames et 
Messieurs les Députés, c'est à l'unanimité que les membres 
de la commission de gestion et des finances vous recom-
mandent d'accepter le rapport de gestion 2020 de la Caisse 
de pensions. L'organe de révision en fait de même dans son 
rapport qui figure aux pages 54 et 55. 

Profitant que j'ai la parole, je vous informe que c'est à 
l'unanimité que le groupe PLR acceptera le rapport de ges-
tion de la CPJU. 

 
Mme Nathalie Barthoulot, ministre de l'Intérieur : En 

préambule, je tiens à remercier très chaleureusement le pré-
sident de la CGF, André Henzelin, qui a fait comme à son 
habitude un rapport aussi brillant qu'exhaustif concernant 
l'activité 2020 de la Caisse de pensions du Jura. Je me limi-
terai donc à quelques éléments particuliers. Tout d'abord, il 
s'agit de relever que dans un contexte COVID, une très 
grande volatilité des résultats financiers a été enregistrée. 
Au final, fort heureusement, la CPJU a pu faire face à une 
situation stabilisée et rétablie conforme aux attentes. 



Journal des débats – N°12 Séance du 1er septembre 2021 415 

 Cet épisode a démontré que les caisses de pensions doi-
vent véritablement faire preuve de prudence en s'assurant 
de disposer d'une réserve suffisamment alimentée permet-
tant de lisser les fluctuations des marchés boursiers. De ma-
nière générale, la rémunération des comptes-épargne a pu 
être réalisée comme prévu. Par ailleurs, et depuis le pas-
sage de la primauté des prestations à la primauté des coti-
sations en 2014, la rémunération moyenne été supérieure 
de 0,1 point par rapport à ce qui était prévu dans le plan de 
financement, ce qui est à relever et qui est très positif. Le 
taux de couverture a quant à lui atteint 65% en 2020, res-
pectant ainsi les objectifs déterminés dans le cadre du che-
min de croissance. Enfin, et s'agissant de la santé financière 
de l'institution, le degré de couverture a progressé, ce qui 
est également très satisfaisant. 

Le Gouvernement tient ici à remercier le Conseil d'admi-
nistration de la Caisse de pensions pour les actions entre-
prises en vue de la diversification de son portefeuille et du 
renforcement de la durabilité de celui-ci. Ces actions ne se-
ront pas énumérées ici car elles seront abordées lors du trai-
tement de la motion no 1358 qui constitue le prochain point 
de l'ordre du jour, n'est-ce pas Monsieur Godat ? 

 Le Conseil d'administration de la Caisse devra toutefois 
revoir cette année son chemin de croissance en regard d'hy-
pothèses à réévaluer, dont notamment l'espérance de ren-
dement et l'évolution démographique. Enfin, le Gouverne-
ment a pris note avec satisfaction que, suite aux mesures 
importantes d'assainissement prises en 2014 et 2019, et 
compte tenu des rendements satisfaisant des marchés bour-
siers sur ces dernières années, la Caisse devrait pouvoir ga-
rantir, dans le cadre de la révision du plan de financement, 
les niveaux actuels de prestations et de financement.  

 Par conséquent et en guise de conclusion, le Gouverne-
ment jurassien tient ici à remercier la direction et le Conseil 
d'administration de la Caisse de pensions pour son excel-
lente gestion et vous propose d'accepter le rapport 2020 de 
gestion. 

 
Au vote, le rapport est accepté par 53 députés. 
 
 

21. Résolution no 210 
Crise en Afghanistan : la Suisse doit prendre ses res-
ponsabilités 
Patrick Cerf (PS) 
 

 Le 15 août dernier, alors que la communauté internatio-
nale retenait son souffle, les Talibans reprenaient Kaboul 
sans combattre. Vingt ans après avoir été chassés du pou-
voir, ces extrémistes religieux, dont les pratiques ultra-auto-
ritaires ne sont plus à démontrer, reviennent donc aux af-
faires en Afghanistan engendrant le chaos et les drames hu-
mains que l'on connaît, largement relayés ces derniers jours 
par les médias internationaux. Les attentats perpétrés jeudi 
dernier à l'aéroport de Kaboul illustrent la gravité et l'ur-
gence de la situation. 

 Est-il nécessaire de rappeler que les droits des femmes 
sont tout particulièrement dans la ligne de mire des Tali-
bans. Réduites à néant par la folie idéologique de ce régime 
religieux armé, les Afghanes sont à nouveau terrorisées à 
l'idée de revivre les exactions dont elles ont été victimes à 
la fin des années 1990. Et ce ne sont pas les discours édul-
corés du régime taliban 2.0 qui sont de nature à rassurer les 
observateurs. 

 Force est de constater qu'il n'a pas fallu attendre la prise 
de Kaboul pour qu'il y ait une crise humanitaire majeure. 
Après plus de 40 années de troubles, les déplacements for-
cés demeurent l'une des crises de réfugiés les plus impor-
tantes et les plus longues, selon le Haut Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés (HCR). D'après le HCR, plus 
de 400’000 Afghans ont été contraints de fuir leur foyer de-
puis janvier 2021, principalement en raison de l'insécurité et 
de la violence. Ce sont les femmes et les enfants qui payent 
le plus lourd tribut de ces mouvements de masse. 

 Dans ce contexte, l'arrivée au pouvoir du régime taliban 
représente un cataclysme pour les femmes et les jeunes 
filles. En deux décennies, les Afghanes ont en effet progres-
sivement assumé des rôles publics et des positions de res-
ponsables notamment dans les médias et dans la société 
au sens large. Un cinquième des fonctionnaires étaient jus-
qu'ici des femmes. Elles représentent plus d'un quart des 
membres du parlement. Cette lente émancipation ne saurait 
être stoppée net. Un recul constituerait un retour au Moyen 
Age pour les femmes et pour la société afghane qui aspirait 
jusqu'ici à davantage de modernité dans un contexte éco-
nomique, sécuritaire et sanitaire déjà plombé par les crises 
successives. 

 Dans cette période d'extrême tension, la communauté 
internationale semble encore bien empruntée pour faire 
face à la situation, et en particulier à l'afflux de réfugiés po-
litiques fuyant les exactions du nouveau régime en place. 
La situation encore confuse ne laisse toutefois planer aucun 
doute : les femmes et les hommes qui fuient la tyrannie tali-
bane doivent trouver refuge au sein de nations sûres. 

 Le Parlement jurassien demande au Conseil fédéral de 
mener toutes les actions qu'il jugera utiles en faveur du 
peuple afghan dans le cadre de la tradition humanitaire de 
la Suisse. Il devra en particulier veiller au sort des femmes 
et des enfants, que ce soit sur le plan diplomatique, dans le 
cadre d'aide humanitaire sur le terrain ou à travers l'accueil 
d'un contingent de réfugié-es politiques. 
 

M. Patrick Cerf (PS) : Cela sera plus un résumé qu’un 

développement. Cette résolution destinée à la plus haute 
autorité du pays est rédigée, vous l’aurez constaté, en 
termes on ne peut plus généraux. Elle demande en subs-
tance que la Confédération helvétique prenne ses respon-
sabilités au sens très large dans la nouvelle crise humani-
taire qui secoue l’Afghanistan depuis l’arrivée au pouvoir des 
fanatiques religieux talibans et la prise de Kaboul. C’était le 
15 août dernier. De notre point de vue, nous avons toute la 
légitimité en tant que représentants d’un canton souverain 
d’alerter au plus haut niveau sur le drame humanitaire qui se 
joue une nouvelle fois dans un pays qui n’en manque pas 
depuis 40 ans. Nous demandons ainsi aux autorités fédé-
rales de mener toutes les actions qu’elles jugeront utiles en 
faveur du peuple afghan, cela dans le cadre de la tradition 
humanitaire de la Suisse. Le Conseil fédéral devra tout par-
ticulièrement veiller au sort des femmes et des enfants, que 
ce soit sur le plan diplomatique, dans le cadre de l’aide hu-
manitaire sur le terrain ou à travers l’accueil d’un contingent 
de réfugiés politiques. 

 
M. Romain Schaer (UDC) : Le groupe UDC ne soutien-

dra pas cette résolution car peu efficace, voire inutile. Inutile 
car la tradition humanitaire de la Suisse n'est plus à démon-
trer et nous accueillons déjà aujourd'hui les réfugiés afghans 
ou autres. D'ailleurs, en 2019, c'était 1'646. Inutile, car il faut 
déjà que les personnes puissent sortir de cet enfer de 
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l'Afghanistan, chose de loin pas aussi facile que de signer 
une résolution pour se donner bonne conscience. Nous par-
venons tout juste à rapatrier nos compatriotes actuellement. 
Laissons le HCR faire son travail et soutenons ses dé-
marches. D'ailleurs, le Conseil fédéral a déjà déclaré qu'il 
continuera à accueillir les groupes de réfugiés reconnus par 
le HCR (Haut Commissariat des Nations unies) pour ceux 
qui ne savent pas ce qu'est le HCR. 

Donc, pardonnez-nous, mais nous n’allons pas soutenir 
cette résolution. Non pas parce que l'on est contre les réfu-

giés mais parce que ça nous semble inutile. 

 
Au vote, la résolution no 210 et acceptée par 42 voix 

contre 3. 
 
(La séance est levée à 11.50 heures.) 
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